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0.1
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Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane
DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence
FAUCHILLE, Isabelle FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Mickaël
HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand
RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Michel PLOUY donne pouvoir à Sylvie DELRUE, Marie
SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Roger VICOT donne pouvoir à Didier MANIER.

OBJET : Budget supplémentaire 2021 

Vu le rapport DFCG/2021/323
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à la majorité: 

11 octobre 2021
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- d’approuver les différents mouvements proposés dans le cadre du Budget Supplémentaire (dont la
maquette est jointe au rapport) pour l'exercice 2021 pour le Budget Principal ;

- d’approuver la création d’une provision semi-budgétaire pour risque de baisse de Droits de Mutation à
Titre Onéreux (DMTO) de 40 000 000 € ;

- d’approuver les nouvelles autorisations de programme et d’engagement ainsi que les modifications et
clôtures d’autorisations de programme et d’engagement conformément au document budgétaire et aux
annexes ;

- d'arrêter ainsi qu'il suit le Budget Supplémentaire pour l'exercice 2021 du Budget Principal ;

DEPENSES RECETTES
Total section de fonctionnement 83 170 181,00 83 170 181,00

VOTE
Crédits de fonctionnement votés au titre du

présent budget
83 170 181,00 10 239 751,00

REPORTS
Restes à réaliser n-1

Résultat de fonctionnement reporté 72 930 430,00

Total section d'investissement 108 702 251,33 108 702 251,33

VOTE
Crédits  d'investissement  votés  au  titre  du

présent budget (dont 1068)
8 776 162,00 108 702 251,33

REPORTS
Restes à réaliser n-1 118 000,00
Solde  d'exécution  de  la  section

d'investissement reporté
99 808 089,33

Total budget 191 872 432,33 191 872 432,33

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous engagements et à signer tous actes, conventions et
documents nécessaires à l'exécution du budget 2021 ainsi modifié ;

(sachant que le tableau et les annexes à la délibération sont libellés en euros)

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 11 h 28. 

75 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 7 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur WAYMEL jusqu’alors représenté par Madame
CIETERS.

Monsieur BRICOUT, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la séance préalablement
au vote et avait donné pouvoir à Madame BOISSEAUX. 
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Vote intervenu à 12 h 33.

Au moment du vote, 75 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   7 

Absent sans procuration :   0

N’ont pas pris part au vote :   0 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 82 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   2 (Madame DEROEUX ainsi que Monsieur RENAUD,
non inscrits)

Total des suffrages exprimés : 80

Majorité des suffrages exprimés : 41

Pour : 51 (Groupe Union Pour le Nord – Madame BAILLEUL,
non inscrite)

Contre : 29 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen – Groupe
Communiste  et  Républicain :  Pour  l’Humain
d’Abord ! – Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les
Verts Génération.s)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE

7/165



ANNEXE 1 : BUDGET SUPPLEMENTAIRE PAR FONCTION ET CHAPITRE

Budget principal

Fonctionnement Fonctionnement Investissement Investissement
Dépense Recette Dépense Recette

Réel 001
SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT REPORTE

 99 808 089,33    0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté  72 930 430,00
900 SERVICES GENERAUX - 6 881 172,37    0,00
902 ENSEIGNEMENT  5 250 000,00    0,00

903
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, SPORTS 
ET LOISIRS

-  97 283,57    0,00

904 PREVENTION MEDICO-SOCIALE -  35 000,00

905
ACTION SOCIALE (HORS 9054 RMI ET HORS 
9056 RSA)

-  169 312,93    0,00

906 RESEAUX ET INFRASTRUCTURES  1 517 469,97    0,00
907 AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT -  775 000,00    0,00
908 TRANSPORTS    0,00    0,00
909 DEVELOPPEMENT -  20 000,00    0,00
910 SERVICES GENERAUX    0,00
911 SECURITE    0,00
912 ENSEIGNEMENT   30 000,00    0,00

913
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, SPORTS 
ET LOISIRS

   0,00

914 PREVENTION MEDICO-SOCIALE -  290 301,00

915
ACTION SOCIALE (HORS 9154 RMI ET HORS 
9156 RSA)

  242 587,00    0,00

9156 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE    0,00
916 RESEAUX ET INFRASTRUCTURES - 1 905 487,10    0,00
917 AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT  2 189 987,00    0,00
918 TRANSPORTS    0,00
919 DEVELOPPEMENT -  170 000,00    0,00
922 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS    0,00    0,00

923
DETTES ET AUTRES OPERATIONS 
FINANCIERES

 1 228 513,00  76 616 089,33

92411
Curage des cours d'eaux non domaniaux effectué 
d'office pour le compte de tiers

  3 000,00    0,00

930 SERVICES GENERAUX -  224 734,01  2 600 000,00
931 SECURITE    0,00
932 ENSEIGNEMENT -  489 121,00    0,00

933
CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, SPORTS 
ET LOISIRS

  334 303,13    0,00

934 PREVENTION MEDICO-SOCIALE -  734 830,71    0,00

935
ACTION SOCIALE (HORS 9354 RMI, HORS 
9355 APA ET HORS 9356 RSA)

 6 681 968,78  2 263 589,00

9354 REVENU MINIMUM D'INSERTION -  58 700,00    0,00
9355 PERSONNES DEPENDANTES (APA)  2 198 260,00    0,00
9356 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE   267 370,00    0,00
936 RESEAUX ET INFRASTRUCTURES  1 062 182,81    0,00
937 AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT   375 514,00    0,00
938 TRANSPORTS -  4 027,00    0,00
939 DEVELOPPEMENT   855 233,00    0,00
940 IMPOSITIONS DIRECTES    0,00    0,00
941 AUTRES IMPOTS ET TAXES   717 000,00 - 3 400 000,00
942 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS    0,00    0,00
943 OPERATIONS FINANCIERES   103 600,00    0,00

944
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES 
D'ELUS

   0,00    0,00

945
PROVISIONS ET AUTRES OPERATIONS 
MIXTES

 40 000 000,00    0,00

950 DEPENSES IMPREVUES (DEPENSES)
952 DEPENSES IMPREVUES (DEPENSES)

954
PRODUIT DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 
(RECETTES)

   0,00

Réel Total Mouvements  51 084 019,00  74 394 019,00  99 926 089,33  76 616 089,33

Ordre 925 OPERATIONS PATRIMONIALES    0,00    0,00
926 TRANSFERTS ENTRE LES SECTIONS  8 776 162,00    0,00
946 TRANSFERTS ENTRE LES SECTIONS    0,00  8 776 162,00

951
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (RECETTES)

 32 086 162,00

953
VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
(DEPENSES)

 32 086 162,00

Ordre Total Mouvements  32 086 162,00  8 776 162,00  8 776 162,00  32 086 162,00

TOTAL BUDGET PRINCIPAL  83 170 181,00  83 170 181,00  108 702 251,33  108 702 251,33

Mouvements Chapitres Libellés des chapitres
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BUDGET PRINCIPAL MONTANT TOTAL

 AUTORISATIONS DE PROGRAMME DM1 2021 3 017 744 569,97

MODIFICATIONS AUTORISATIONS DE PROGRAMME -88 463 382,89

 NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 262 540 000,00

SOUS-TOTAL 3 191 821 187,08

AUTORISATIONS DE PROGRAMME DÉJÀ CLOTURES DM1 -33 923 117,99

CLOTURE AUTORISATIONS DE PROGRAMME BS 2021 0,00

TOTAL GENERAL AP EN COURS 3 157 898 069,09

BUDGET PRINCIPAL MONTANT TOTAL

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT DM1 2021 788 071 563,70

MODIFICATIONS AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 2 916 634,92

 NOUVELLES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 7 826 300,00

SOUS-TOTAL 798 814 498,62

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT DÉJÀ CLOTURES DM1 -76 056 779,36

CLOTURE AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT BS 2021 -2 941 069,51

TOTAL GENERAL AE EN COURS 719 816 649,75

ANNEXE 2 : ETAT AP - AE -  BS 2021 - BUDGET PRINCIPAL

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) DEPENSES BS 2021

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (AE) DEPENSES BS 2021
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AP Investissement

Code 
AP/EPCP Description AP/EPCP Montant

11001E10 11001 - 2022 - AP - D - Subv Accompagnement et Ac  2 000 000,00

13003E24 13003 - 2021 - AP - D - Gen - Prévention et soutien   40 000,00

16005E33 16005 - 2021 - AP - D - Gen Maintenance - Gros Entretien Mai  251 600 000,00

16007E15 16007 - 2021 - AP - D - MO Travaux, acquisition, reconstruct  8 100 000,00

24001E32 24001 - 2021 - AE - D - Subv Equipements culturels et patrim   800 000,00

Total AP  262 540 000,00

AE Fonctionnement

Code 
AP/EPCP Description AP/EPCP Montant

11003E21 11003 - 2022 - AE - D - Subv Prévention et Accompagnement  2 392 500,00

11005E09 11005 - 2022 - AE - D - Subv Projet pour l'enfant   270 000,00

12002E27 12002 - 2022 - AE - D - Subv Insertion sociale et profession   200 000,00

13003E25 13003 - 2021 - AE - D - AVP Prévention et soutien   72 000,00

14004E12 14004 - 2021 - AE - AVP Soutien à domicile personnes h   175 000,00

15001E20 15001 - 2022 - AE - D - Subv PMI et planification familiale  3 750 000,00

24001E25 24001 - 2021 - AE - D - Serv Equipements culturels et patrim   140 000,00

32004E18 32004 - 2021 - AE - D - Serv Fournitures et service   166 800,00

35002E06 35002 - 2021 - AE - D - Subv Assemblée locale   660 000,00

Total AE  7 826 300,00

AP - AE  NOUVELLES BS 2021
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AP Investissement

Code 
AP/EPCP Description AP/EPCP Montant

11001E03 11001 - 2018 - AP - D - Subv Accompagnement et Ac   554 628,00

11001E08 11001 - 2016 - AP - D - Rep 2016 Subv Accompagnement et Accueil   2 386 441,51

Total AP clôturées BS  2 941 069,51

CLOTURE ENVELOPPES PLURIANNUELLES BS 2021
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DELIBERATION N° DFCG/2021/323
0.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305577-BF-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane
DIEUSAERT,  Jean-Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence
FAUCHILLE, Isabelle FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Mickaël
HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand
RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne  VANPEENE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Vincent LEDOUX
donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Michel PLOUY donne pouvoir à Sylvie DELRUE, Marie
SANDRA donne pouvoir à Stéphane DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Roger VICOT donne pouvoir à Didier MANIER.

OBJET : Budget supplémentaire 2021 - Budget principal - Créations et suppressions d'emplois

Vu le rapport DFCG/2021/323
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à la majorité: 
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- de  créer  411  postes  permanents  dont  la  répartition  par  grade  se  trouve  dans  l’annexe  budgétaire
correspondante ;

- de supprimer 411 postes permanents dont la répartition par grade se trouve dans l’annexe budgétaire
correspondante.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 11 h 28. 

75 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 7 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur WAYMEL jusqu’alors représenté par Madame
CIETERS.

Monsieur BRICOUT, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la séance préalablement
au vote et avait donné pouvoir à Madame BOISSEAUX. 

Vote intervenu à 12 h 33.

Au moment du vote, 75 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   7 

Absent sans procuration :   0

N’ont pas pris part au vote :   0 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 82 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   2 (Madame DEROEUX ainsi que Monsieur RENAUD,
non inscrits)

Total des suffrages exprimés : 80

Majorité des suffrages exprimés : 41

Pour : 51 (Groupe Union Pour le Nord – Madame BAILLEUL,
non inscrite)

Contre : 29 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen – Groupe
Communiste  et  Républicain :  Pour  l’Humain
d’Abord ! – Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les
Verts Génération.s)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAJAP/2021/334
1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305137-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Sylvie
DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc
DETAVERNIER,  Jean-Claude  DULIEU,  Soraya  FAHEM,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,
Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,
Nicolas  LEBLANC,  Vincent  LEDOUX,  Michel  LEFEBVRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent
PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Jean-Noël VERFAILLIE, Roger VICOT, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA, Patrick VALOIS.

Absent(e)(s)   : Gérald  DARMANIN,  Laurent  DEGALLAIX,  Frédéric  DELANNOY,  Carole  DEVOS,
Stéphane  DIEUSAERT,  Monique  EVRARD,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Sébastien  LEPRETRE,
Valérie LETARD, Françoise MARTIN, Anne VANPEENE.

OBJET : Exercice du droit à la formation des conseillers départementaux

Vu le rapport DAJAP/2021/334

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 
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- de retenir les orientations formulées au rapport pour la formation des élus ;

- de décider que la formation qui doit être organisée pour les élus ayant reçu délégation du Président au
cours de la première année du mandat reposera sur les thématiques ainsi adoptées ;

- de  définir  la  Conférence  des  Présidents  comme  instance  de  régulation  pour  toute  difficulté  qui
s’élèverait en matière de mise en œuvre du droit à la formation des élus ;

- de confirmer, pour 2021 et 2022, l’inscription au budget du Département d’un montant prévisionnel de
dépenses de formation de 250 000 €.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 08. 

66 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs d’un pouvoir.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Messieurs HIRAUX et HOUSSIN.

Messieurs CADART et SEGUIN, présents à l’appel de l’affaire, avaient quitté momentanément la salle
préalablement à la prise de décision.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAT/2021/332
2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305138-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Laurent  DEGALLAIX, Frédéric  DELANNOY,
Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc
DETAVERNIER, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Isabelle FERNANDEZ,
Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Jacques HOUSSIN, Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent  LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : François-Xavier CADART, Gérald DARMANIN, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT,
Marie-Laurence FAUCHILLE, Sébastien LEPRETRE.

OBJET :  Reconduction  du  dispositif  "Fonds  Départemental  d'Intervention"  (FDI)  pour  le  second
semestre 2021

Vu le rapport DAT/2021/332

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de reconduire les modalités d’attribution des aides du Fonds Départemental d’Intervention pour le
second semestre 2021 ;

- de  fixer  l’enveloppe  de  ce  fonds  jusque  la  fin  de  l’année  2021,  à  hauteur  de  150 000 €  en
fonctionnement et 12 500 € en investissement, selon les conditions précisées au rapport ;  les crédits
nécessaires à ces dépenses étant inscrits au budget départemental 2021 à l’opération 35004OP001 –
enveloppes 35004E15 et 35004E10.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 08. 

66 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs d’un pouvoir.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames EVRARD, LETARD, MARTIN et VANPEENE
(porteuse  du  pouvoir  de  Monsieur  VALOIS),  ainsi  que  Messieurs  DEGALLAIX,  DELANNOY  et
SEGUIN.

Vote intervenu à 14 h 14.

Au moment du vote, 73 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   2 

Absents sans procuration :   7

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstentions :   6 (Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 69 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 69 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ; Mesdames BAILLEUL, DEROEUX et Monsieur
RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAJAP/2021/380
3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305189-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Rapport de la Chambre Régionale des Comptes sur l'association ' Mission Bassin Minier Nord-
Pas-de-Calais ' pour les exercices 2016 à 2019

Vu le rapport DAJAP/2021/380

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DONNE ACTE: 

- à l’unanimité au Président du Département du Nord de la communication au Conseil départemental du
rapport  d’observations  définitives de la  Chambre Régionale des Comptes  des  Hauts-de-France sur
l’association « Mission Bassin Minier Nord-Pas-de-Calais » pour les exercices 2016 à 2019.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 14. 

73 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 2 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEVOS et FAUCHILLE, ainsi que Messieurs
CADART, DARMANIN et LEPRETRE.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAJAP/2021/440
4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305709-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie BOCQUET,
Anne-Sophie BOISSEAUX, Josyane BRIDOUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN,
Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT, Jean-Claude DULIEU,
Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Charles  BEAUCHAMP donne  pouvoir  à  Maryline  LUCAS,  Frédéric
BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Gérald DARMANIN donne pouvoir à Doriane
BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Sylvie
LABADENS  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Marie-Hélène QUATREBOEUFS.

OBJET : Motion des élus du Conseil départemental du Nord "Pour le maintien des amplitudes horaires
dans les guichets de gare SNCF et pour un service public ferroviaire au service de tous les usagers" 

Vu le rapport DAJAP/2021/440

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’adopter la motion, ci-jointe, relative au maintien des amplitudes horaires dans les guichets de gare
SNCF et pour un service public ferroviaire au service de tous les usagers.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 12. 

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 7 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Messieurs HOUSSIN, LEDOUX et MANIER.

Mesdames FERNANDEZ, LETARD, et MIKOLAJCZAK, ainsi que Messieurs CATHELAIN, DULIEU
et JAMELIN, présents à l’appel de l’affaire, avaient quitté momentanément la salle préalablement au
vote.

Monsieur VERFAILLIE (porteur du pouvoir de Madame DESCAMPS-MARQUILLY), présent à l’appel
de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de
ce pouvoir pour cette affaire.

Vote intervenu à 16 h 15.

Au moment du vote, 67 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   6 

Absents sans procuration :   9

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 73 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 73 

Majorité des suffrages exprimés : 37 

Pour : 73 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/324
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305141-BF-1-1
Date de réception en préfecture le 11 octobre 2021
Affiché le 11 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : budget supplémentaire - Laboratoire public départemental

Vu le rapport DFCG/2021/324
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  les  différents  mouvements  proposés  dans  le  cadre  du  budget  supplémentaire  pour
l'exercice 2021 pour le budget annexe Laboratoire départemental (annexe 1 jointe au rapport) ;

- d'arrêter ainsi qu'il suit le budget supplémentaire pour l'exercice 2021 du budget annexe Laboratoire
départemental ;

DEPENSES RECETTES
Total section de

fonctionnement
60 000,00 60 000,00

VOTE
Crédits de

fonctionnement votés
au titre du présent BS

60 000,00 60 000,00

REPORTS

Restes à réaliser n-1 0,00 0,00
Résultat de

fonctionnement
reporté

0,00 0,00

Total section
d'investissement

257 786,25 257 786,25

VOTE
Crédits d'investissement
votés au titre du présent

BS (dont 1068)
257 786,25 0,00

REPORTS

Restes à réaliser n-1 0,00 0,00
Solde d'exécution de la
section d'investissement

reporté
0,00 257 786,25

Total budget 317 786,25 317 786,25

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous engagements et à signer tous actes, conventions et
documents nécessaires à l'exécution du budget 2021 ainsi modifié ;

- d’approuver les modifications d’autorisations de programme conformément au document budgétaire ;

- d’arrêter le  montant  des autorisations d’engagement du budget annexe Laboratoire public
départemental  selon  le  tableau  ci-dessous  et  telles  que  détaillées  dans  l’annexe  de  la  maquette
budgétaire IV-C8 :

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (AE) DEPENSES BS 2021 Montant Total
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT BP 2021 181 343,88

MODIFICATIONS AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 0,00
 NOUVELLES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 0,00

SOUS-TOTAL 181 343,88
CLOTURE AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 0,00

TOTAL GENERAL AE EN COURS 181 343,88
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1.1

- d’arrêter le  montant  des autorisations de programme du budget annexe Laboratoire public
départemental  selon  le  tableau  ci-dessous  et  telles  que  détaillées  dans  l’annexe  de  la  maquette
budgétaire IV-C7 :

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) DEPENSES BS 2021 Montant Total
 AUTORISATIONS DE PROGRAMME BP 2021 1 130 735,15

MODIFICATIONS AUTORISATIONS DE PROGRAMME -194 440,05
 NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 0,00

SOUS-TOTAL 936 295,10
CLOTURE AUTORISATIONS DE PROGRAMME 0,00

TOTAL GENERAL AP EN COURS 936 295,10

(sachant que les tableaux sont libellés en euros)

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 16. 

78 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 2 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/358
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305142-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Répartition du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP)

Vu le rapport DFCG/2021/358
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- de maintenir en 2021 les critères de répartition du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe
Professionnelle (FDPTP), tels que précisés dans le rapport ;

- d’approuver la répartition du FDPTP au titre de l’année 2021, reprise dans le tableau ci-joint ;

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous engagements et à signer tous actes, conventions et
documents nécessaires à l'exécution de la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 17. 

Pour  la  présente  délibération,  78  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 2 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Annexe 1 : Répartition du FDPTP au titre de 2021

Entité Dotation

ABANCOURT 333,45 €                           
ABSCON 34 684,59 €                      

AIBES 2 480,32 €                        
AIX-EN-PÉVÈLE 1 084,10 €                        

ALLENNES-LES-MARAIS 5 097,69 €                        
AMFROIPRET 681,35 €                           

ANHIERS 6 349,14 €                        
ANICHE 94 551,90 €                      
ANNEUX 1 595,11 €                        

ANNOEULLIN 17 906,90 €                      
ANOR 26 332,00 €                      

ANSTAING 984,89 €                           
ANZIN 127 106,21 €                    

ARLEUX 21 491,89 €                      
ARMBOUTS-CAPPEL 2 253,45 €                        

ARMENTIERES 186 670,71 €                    
ARNEKE 10 347,31 €                      
ARTRES -  €                                

ASSEVENT -  €                                
ATTICHES 3 165,06 €                        

AUBENCHEUL-AU-BAC 1 239,02 €                        
AUBERCHICOURT 34 334,32 €                      

AUBERS 2 123,06 €                        
AUBIGNY-AU-BAC 6 864,52 €                        

AUBRY-DU-HAINAUT -  €                                
AUBY 54 500,71 €                      

AUCHY-LEZ-ORCHIES 1 638,83 €                        
AUDIGNIES 225,48 €                           

AULNOYE-AYMERIES 61 087,68 €                      
AULNOY-LEZ-VALENCIENNES 59 046,01 €                      

AVELIN -  €                                
AVESNELLES 4 349,38 €                        

AVESNES-LES-AUBERT 28 142,32 €                      
AVESNES-LE-SEC 752,08 €                           

AVESNES-SUR-HELPE 43 613,59 €                      
AWOINGT -  €                                
BACHANT 17 980,27 €                      

BACHY 1 700,46 €                        
BAILLEUL -  €                                
BAISIEUX 3 532,49 €                        
BAIVES 1 441,24 €                        

BAMBECQUE 5 500,69 €                        
BANTEUX 1 997,68 €                        
BANTIGNY 3 116,71 €                        
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Entité Dotation

BANTOUZELLE 3 067,52 €                        
BAS-LIEU -  €                                
BASSEE 45 138,83 €                      
BAUVIN 32 172,78 €                      
BAVAY 21 784,10 €                      

BAVINCHOVE 6 167,95 €                        
BAZUEL 3 681,22 €                        

BEAUCAMPS-LIGNY 1 149,83 €                        
BEAUDIGNIES 3 286,65 €                        

BEAUFORT 1 137,42 €                        
BEAUMONT-EN-CAMBRESIS 3 107,45 €                        

BEAURAIN 1 641,62 €                        
BEAUREPAIRE-SUR-SAMBRE 2 066,10 €                        

BEAURIEUX 1 216,57 €                        
BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS 15 026,38 €                      

BELLAING 7 613,57 €                        
BELLIGNIES 4 997,49 €                        
BERELLES 173,03 €                           
BERGUES 9 941,60 €                        

BERLAIMONT 17 650,87 €                      
BERMERAIN 4 519,10 €                        
BERMERIES 2 195,86 €                        

BERSEE 2 028,25 €                        
BERSILLIES 299,95 €                           
BERTHEN 389,08 €                           
BERTRY 16 165,14 €                      

BETHENCOURT 4 290,49 €                        
BETTIGNIES 1 687,36 €                        

BETTRECHIES 195,50 €                           
BEUGNIES 4 159,28 €                        

BEUVRAGES 63 931,17 €                      
BEUVRY-LA-FORET 3 031,87 €                        

BEVILLERS 3 674,41 €                        
BIERNE -  €                                

BISSEZEELE 757,22 €                           
BLARINGHEM -  €                                

BLECOURT 360,96 €                           
BOESCHEPE 13 010,28 €                      
BOESEGHEM 4 934,25 €                        

BOIS-GRENIER -  €                                
BOLLEZEELE 9 712,94 €                        

BONDUES 10 059,67 €                      
BORRE 935,82 €                           

BOUCHAIN -  €                                
BOULOGNE-SUR-HELPE 2 253,83 €                        

BOURBOURG 42 552,29 €                      
BOURGHELLES 1 613,91 €                        
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Entité Dotation

BOURSIES 1 638,13 €                        
BOUSBECQUE -  €                                

BOUSIES 12 832,34 €                      
BOUSIGNIES 349,62 €                           

BOUSIGNIES-SUR-ROC 2 413,10 €                        
BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS 2 813,31 €                        
BOUSSIERES-SUR-SAMBRE 3 218,01 €                        

BOUSSOIS 20 790,99 €                      
BOUVIGNIES 2 069,82 €                        
BOUVINES 672,45 €                           

BRAY-DUNES -  €                                
BRIASTRE 6 233,66 €                        
BRILLON 670,78 €                           

BROUCKERQUE 1 559,19 €                        
BROXEELE 2 701,29 €                        

BRUAY-SUR-L'ESCAUT 99 405,99 €                      
BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES 10 362,06 €                      

BRUILLE-SAINT-AMAND 456,41 €                           
BRUNEMONT 4 803,96 €                        

BRY 356,06 €                           
BUGNICOURT 6 570,68 €                        

BUSIGNY 18 933,09 €                      
BUYSSCHEURE 3 587,45 €                        

CAESTRE 10 557,66 €                      
CAGNONCLES 3 567,59 €                        

CAMBRAI 189 251,26 €                    
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT 1 647,83 €                        

CAMPHIN-EN-PEVELE 1 877,63 €                        
CANTAING-SUR-ESCAUT 341,48 €                           

CANTIN 9 952,02 €                        
CAPELLE SUR ECAILLON 171,24 €                           

CAPINGHEM -  €                                
CAPPELLE-BROUCK 7 101,29 €                        

CAPPELLE-EN-PEVELE 2 098,01 €                        
CAPPELLE-LA-GRANDE 55 308,46 €                      

CARNIERES 7 107,13 €                        
CARNIN 1 087,40 €                        

CARTIGNIES 9 326,36 €                        
CASSEL 4 833,62 €                        

CATEAU-CAMBRESIS 67 428,94 €                      
CATILLON-SUR-SAMBRE 6 270,43 €                        

CATTENIERES 4 377,64 €                        
CAUDRY 99 987,47 €                      

CAULLERY 2 782,38 €                        
CAUROIR 899,75 €                           

CERFONTAINE 800,11 €                           
CHAPELLE-D'ARMENTIERES -  €                                
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Entité Dotation

CHATEAU-L'ABBAYE -  €                                
CHEMY -  €                                

CHERENG 3 152,51 €                        
CHOISIES 96,19 €                            

CLAIRFAYTS 2 924,62 €                        
CLARY 6 828,52 €                        

COBRIEUX 595,22 €                           
COLLERET 9 801,79 €                        
COMINES 20 590,16 €                      

CONDE-SUR-L'ESCAUT 91 033,73 €                      
COUDEKERQUE-BRANCHE 130 280,12 €                    

COURCHELETTES 17 063,77 €                      
COUSOLRE 15 570,24 €                      
COUTICHES 3 883,39 €                        
CRAYWICK -  €                                
CRESPIN -  €                                

CREVECOEUR-SUR-L'ESCAUT 5 282,13 €                        
CROCHTE 688,89 €                           

CROIX -  €                                
CROIX-CALUYAU 1 593,72 €                        

CUINCY -  €                                
CURGIES -  €                                

CUVILLERS 222,01 €                           
CYSOING 5 294,41 €                        

DAMOUSIES 282,49 €                           
DECHY 47 890,92 €                      

DEHERIES 242,89 €                           
DENAIN 205 369,75 €                    

DEULEMONT 1 985,70 €                        
DIMECHAUX 1 876,46 €                        

DIMONT 1 834,68 €                        
DOIGNIES 2 350,79 €                        

DOMPIERRE-SUR-HELPE 5 449,20 €                        
DON 1 315,09 €                        

DOUAI 281 085,05 €                    
DOUCHY-LES-MINES 85 920,50 €                      

DOULIEU 2 103,33 €                        
DOURLERS 1 262,27 €                        
DRINCHAM 1 438,01 €                        

DUNKERQUE -  €                                
EBBLINGHEM 4 214,72 €                        

ECAILLON 15 078,99 €                      
ECCLES 133,64 €                           

ECLAIBES 209,60 €                           
ECUELIN 698,60 €                           
EECKE 1 583,06 €                        

ELESMES 592,32 €                           
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Entité Dotation

ELINCOURT 4 530,24 €                        
EMERCHICOURT -  €                                

EMMERIN 4 364,58 €                        
ENGLEFONTAINE 9 594,43 €                        

ENGLOS -  €                                
ENNETIERES-EN-WEPPES -  €                                

ENNEVELIN 2 533,94 €                        
EPPE-SAUVAGE 417,84 €                           

ERCHIN 998,87 €                           
ERINGHEM 3 332,09 €                        

ERQUINGHEM-LE-SEC 651,71 €                           
ERQUINGHEM-LYS 21 772,71 €                      

ERRE 10 376,56 €                      
ESCARMAIN 2 824,82 €                        
ESCAUDAIN 95 769,34 €                      

ESCAUDOEUVRES -  €                                
ESCAUTPONT 38 227,00 €                      

ESCOBECQUES 237,14 €                           
ESNES 4 450,42 €                        

ESQUELBECQ 2 581,99 €                        
ESQUERCHIN 1 979,68 €                        

ESTAIRES 41 415,70 €                      
ESTOURMEL 482,62 €                           

ESTREES 1 413,81 €                        
ESTREUX -  €                                
ESTRUN 3 306,71 €                        
ESWARS 424,13 €                           

ETH 335,99 €                           
ETROEUNGT 9 493,13 €                        

FACHES-THUMESNIL 27 271,62 €                      
FAMARS 3 683,75 €                        

FAUMONT 3 081,37 €                        
FAVRIL 3 829,05 €                        

FECHAIN 5 295,63 €                        
FEIGNIES -  €                                

FELLERIES 10 679,17 €                      
FENAIN 41 578,15 €                      
FERIN 1 810,26 €                        
FERON 3 472,60 €                        

FERRIERE-LA-GRANDE 39 795,79 €                      
FERRIERE-LA-PETITE 6 356,62 €                        

FLAMENGRIE 436,52 €                           
FLAUMONT-WAUDRECHIES 2 374,06 €                        

FLERS-EN-ESCREBIEUX 39 749,29 €                      
FLESQUIERES 792,82 €                           

FLETRE 1 056,79 €                        
FLINES-LES-MORTAGNE 459,54 €                           
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Entité Dotation

FLINES-LEZ-RACHES 5 337,58 €                        
FLOURSIES 169,92 €                           

FLOYON 3 909,96 €                        
FONTAINE-AU-BOIS 4 069,46 €                        
FONTAINE-AU-PIRE 8 231,40 €                        

FONTAINE-NOTRE-DAME -  €                                
FOREST-EN-CAMBRESIS 3 972,67 €                        
FOREST-SUR-MARQUE -  €                                

FOURMIES 104 685,49 €                    
FOURNES-EN-WEPPES 1 994,06 €                        

FRASNOY 894,59 €                           
FRELINGHIEN 2 111,63 €                        

FRESNES-SUR-ESCAUT 67 899,13 €                      
FRESSAIN 1 025,47 €                        
FRESSIES 3 498,47 €                        

FRETIN -  €                                
FROMELLES 1 160,11 €                        

GENECH 20 049,64 €                      
GHISSIGNIES 500,42 €                           
GHYVELDE 10 786,31 €                      
GLAGEON 15 326,51 €                      

GODEWAERSVELDE 5 245,14 €                        
GOEULZIN 1 367,09 €                        

GOGNIES-CHAUSSEE 745,09 €                           
GOMMEGNIES 3 643,70 €                        
GONDECOURT -  €                                

GONNELIEU 1 895,62 €                        
GORGUE -  €                                

GOUZEAUCOURT 10 302,03 €                      
GRANDE-SYNTHE 246 181,56 €                    

GRAND-FAYT 3 424,85 €                        
GRAND-FORT-PHILIPPE 37 048,23 €                      

GRAVELINES -  €                                
GROISE 3 789,04 €                        
GRUSON 1 010,16 €                        

GUESNAIN 37 905,82 €                      
GUSSIGNIES 384,97 €                           

HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN 4 815,52 €                        
HALLUIN 138 381,24 €                    
HAMEL 1 480,65 €                        

HANTAY 7 934,68 €                        
HARDIFORT -  €                                
HARGNIES 625,90 €                           
HASNON 22 972,31 €                      
HASPRES 18 318,59 €                      

HAUBOURDIN -  €                                
HAUCOURT-EN-CAMBRESIS 1 223,96 €                        
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Entité Dotation

HAULCHIN -  €                                
HAUSSY 10 717,66 €                      

HAUT-LIEU -  €                                
HAUTMONT 143 221,68 €                    
HAVELUY 29 055,17 €                      

HAVERSKERQUE 8 311,09 €                        
HAYNECOURT 2 061,53 €                        
HAZEBROUCK 133 217,68 €                    

HECQ 2 195,53 €                        
HELESMES 11 522,02 €                      

HEM 53 771,14 €                      
HEM-LENGLET 3 635,24 €                        

HERGNIES 28 797,34 €                      
HERIN 30 244,52 €                      

HERLIES 2 600,98 €                        
HERRIN 367,19 €                           

HERZEELE 10 041,36 €                      
HESTRUD 1 790,04 €                        
HOLQUE 5 983,93 €                        

HONDEGHEM 1 106,54 €                        
HONDSCHOOTE 28 425,39 €                      
HON-HERGIES 2 018,00 €                        

HONNECHY 4 644,25 €                        
HONNECOURT-SUR-ESCAUT 5 762,68 €                        

HORDAIN -  €                                
HORNAING 27 434,83 €                      

HOUDAIN-LEZ-BAVAY 1 143,00 €                        
HOUPLIN-ANCOISNE 4 587,07 €                        

HOUPLINES 50 506,99 €                      
HOUTKERQUE 6 151,93 €                        

HOYMILLE 4 638,41 €                        
ILLIES -  €                                
INCHY 4 487,18 €                        
IWUY 25 426,65 €                      

JENLAIN -  €                                
JEUMONT 71 090,83 €                      
JOLIMETZ 979,69 €                           

KILLEM 5 634,59 €                        
LALLAING 49 124,48 €                      

LAMBERSART 48 772,50 €                      
LAMBRES-LEZ-DOUAI -  €                                

LANDAS 2 963,09 €                        
LANDRECIES 28 909,04 €                      

LANNOY 9 205,76 €                        
LAROUILLIES 1 567,98 €                        

LAUWIN-PLANQUE 3 048,40 €                        
LECELLES 3 045,67 €                        
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Entité Dotation

LECLUSE 9 506,92 €                        
LEDERZEELE 1 373,00 €                        
LEDRINGHEM 829,21 €                           

LEERS -  €                                
LEFFRINCKOUCKE -  €                                

LESDAIN 472,04 €                           
LESQUIN -  €                                

LEVAL 19 440,93 €                      
LEWARDE 16 752,86 €                      
LEZENNES -  €                                

LEZ-FONTAINE 311,12 €                           
LIESSIES 3 265,91 €                        

LIEU-SAINT-AMAND -  €                                
LIGNY-EN-CAMBRESIS 11 681,25 €                      

LILLE -  €                                
LIMONT-FONTAINE 3 067,96 €                        

LINSELLES -  €                                
LOCQUIGNOL -  €                                

LOFFRE 1 071,93 €                        
LOMPRET 1 670,02 €                        

LONGUEVILLE 5 529,58 €                        
LOOBERGHE 6 898,54 €                        
LOON-PLAGE -  €                                

LOOS 166 777,41 €                    
LOURCHES 37 319,32 €                      

LOUVIGNIES-QUESNOY 1 096,83 €                        
LOUVIL 716,05 €                           

LOUVROIL 61 035,31 €                      
LYNDE 4 110,87 €                        

LYS-LEZ-LANNOY -  €                                
MADELEINE -  €                                

MAING 24 150,84 €                      
MAIRIEUX 691,57 €                           
MAISNIL 731,12 €                           

MALINCOURT 2 508,46 €                        
MARBAIX 2 928,89 €                        

MARCHIENNES 27 594,16 €                      
MARCOING 11 937,58 €                      

MARCQ-EN-BAROEUL -  €                                
MARCQ-EN-OSTREVENT 4 856,51 €                        

MARESCHES 1 328,13 €                        
MARETZ 11 264,27 €                      
MARLY 88 023,86 €                      

MAROILLES 9 087,54 €                        
MARPENT 20 187,05 €                      

MARQUETTE-EN-OSTREVANT 11 158,04 €                      
MARQUETTE-LEZ-LILLE 16 474,35 €                      
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Entité Dotation

MARQUILLIES 1 844,21 €                        
MASNIERES 16 193,32 €                      

MASNY 35 652,48 €                      
MASTAING -  €                                
MAUBEUGE 228 073,04 €                    

MAULDE 5 995,84 €                        
MAUROIS 3 212,00 €                        

MAZINGHIEN 1 868,22 €                        
MECQUIGNIES 3 774,68 €                        
MERCKEGHEM 840,44 €                           

MERIGNIES 2 525,17 €                        
MERRIS 1 191,85 €                        

MERVILLE 33 240,12 €                      
METEREN 3 207,53 €                        

MILLAM 5 143,00 €                        
MILLONFOSSE -  €                                

MOEUVRES 3 524,73 €                        
MONCEAU-SAINT-WAAST 3 276,11 €                        

MONCHAUX-SUR-ECAILLON 798,67 €                           
MONCHEAUX 1 665,12 €                        

MONCHECOURT 18 209,21 €                      
MONS-EN-BAROEUL 134 436,54 €                    
MONS-EN-PEVELE 2 003,09 €                        

MONTAY 1 926,96 €                        
MONTIGNY-EN-CAMBRESIS 3 031,55 €                        
MONTIGNY-EN-OSTREVENT 36 221,69 €                      

MONTRECOURT 1 312,84 €                        
MORBECQUE 4 057,03 €                        

MORTAGNE-DU-NORD 11 386,51 €                      
MOUCHIN 1 675,71 €                        

MOUSTIER-EN-FAGNE 148,24 €                           
MOUVAUX 14 897,98 €                      

NAVES 3 183,65 €                        
NEUF-BERQUIN 7 985,35 €                        
NEUF-MESNIL 8 650,98 €                        

NEUVILLE 585,24 €                           
NEUVILLE-EN-AVESNOIS 1 424,80 €                        
NEUVILLE-EN-FERRAIN -  €                                
NEUVILLE-SAINT-REMY 26 948,16 €                      
NEUVILLE-SUR-ESCAUT 20 173,37 €                      

NEUVILLY 7 781,87 €                        
NIEPPE -  €                                

NIERGNIES 449,56 €                           
NIEURLET 6 857,93 €                        
NIVELLE -  €                                
NOMAIN 3 204,17 €                        

NOORDPEENE 4 292,30 €                        
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NOYELLES-LES-SECLIN -  €                                
NOYELLES-SUR-ESCAUT 3 894,98 €                        
NOYELLES-SUR-SAMBRE 1 578,85 €                        
NOYELLES-SUR-SELLE 4 088,62 €                        

OBIES 594,97 €                           
OBRECHIES -  €                                

OCHTEZEELE 2 406,87 €                        
ODOMEZ 6 885,83 €                        

OHAIN 8 567,97 €                        
OISY -  €                                

ONNAING -  €                                
OOST-CAPPEL 3 090,53 €                        

ORCHIES 53 124,96 €                      
ORS 3 831,87 €                        

ORSINVAL 519,38 €                           
OSTRICOURT 41 423,97 €                      
OUDEZEELE 4 385,41 €                        
OXELAERE 1 136,69 €                        

PAILLENCOURT 6 374,07 €                        
PECQUENCOURT 55 583,85 €                      

PERENCHIES 48 770,19 €                      
PERONNE-EN-MELANTOIS 725,35 €                           

PETITE-FORET -  €                                
PETIT-FAYT -  €                                
PHALEMPIN 6 086,47 €                        

PITGAM -  €                                
POIX-DU-NORD 18 527,48 €                      
POMMEREUIL 5 811,81 €                        

PONT-A-MARCQ -  €                                
PONT-SUR-SAMBRE 1 745,32 €                        

POTELLE 334,18 €                           
PRADELLES 2 095,15 €                        

PREMESQUES 2 497,98 €                        
PRESEAU 2 822,21 €                        

PREUX-AU-BOIS 5 705,96 €                        
PREUX-AU-SART 301,39 €                           

PRISCHES 7 394,49 €                        
PROUVY -  €                                

PROVILLE 4 533,54 €                        
PROVIN 26 547,97 €                      

QUAEDYPRE -  €                                
QUAROUBLE 19 137,12 €                      
QUERENAING 960,85 €                           

QUESNOY 36 730,36 €                      
QUESNOY-SUR-DEULE 11 261,06 €                      

QUIEVELON 192,24 €                           
QUIEVRECHAIN 63 603,77 €                      
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QUIEVY 13 586,49 €                      
RACHES 17 368,60 €                      

RADINGHEM-EN-WEPPES -  €                                
RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE -  €                                

RAIMBEAUCOURT 7 846,92 €                        
RAINSARS 514,55 €                           
RAISMES 88 209,36 €                      

RAMILLIES 4 083,04 €                        
RAMOUSIES 287,94 €                           

RAUCOURT-AU-BOIS 1 072,55 €                        
RECQUIGNIES 16 610,37 €                      

REJET-DE-BEAULIEU 1 771,98 €                        
RENESCURE -  €                                

REUMONT 2 553,45 €                        
REXPOEDE 13 322,85 €                      

RIBECOURT-LA-TOUR 2 194,69 €                        
RIEULAY 8 130,62 €                        

RIEUX-EN-CAMBRESIS 10 621,16 €                      
ROBERSART 453,04 €                           

ROEULX 31 846,37 €                      
ROMBIES-ET-MARCHIPONT -  €                                

ROMERIES 1 768,14 €                        
RONCHIN 28 859,06 €                      
RONCQ -  €                                

ROOST-WARENDIN 41 979,30 €                      
ROSULT -  €                                
ROUBAIX 1 092 329,11 €                 

ROUCOURT 360,75 €                           
ROUSIES 9 136,17 €                        

ROUVIGNIES -  €                                
RUBROUCK 4 939,75 €                        

RUES-DES-VIGNES -  €                                
RUESNES 1 046,88 €                        
RUMEGIES 1 701,38 €                        

RUMILLY-EN-CAMBRESIS 8 883,01 €                        
SAILLY-LEZ-CAMBRAI 564,77 €                           
SAILLY-LEZ-LANNOY 2 086,29 €                        

SAINGHIN-EN-MELANTOIS -  €                                
SAINGHIN-EN-WEPPES 9 229,44 €                        

SAINS-DU-NORD 22 789,73 €                      
SAINT-AMAND-LES-EAUX -  €                                
SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE -  €                                

SAINT-AUBERT 11 586,44 €                      
SAINT-AUBIN 509,68 €                           

SAINT-AYBERT 2 229,93 €                        
SAINT-BENIN 2 555,07 €                        

SAINTE-MARIE-CAPPEL 1 274,74 €                        
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SAINT-GEORGES-SUR-L'AA 1 856,40 €                        
SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI 10 659,87 €                      
SAINT-HILAIRE-SUR-HELPE 5 681,55 €                        

SAINT-JANS-CAPPEL 1 767,59 €                        
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON 620,73 €                           

SAINT-MOMELIN 3 610,24 €                        
SAINT-PIERRE-BROUCK 6 295,41 €                        

SAINT-PYTHON 5 401,49 €                        
SAINT-REMY-CHAUSSEE 3 690,49 €                        
SAINT-REMY-DU-NORD 6 653,73 €                        

SAINT-SAULVE -  €                                
SAINT-SOUPLET 10 064,23 €                      

SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 6 845,48 €                        
SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS 6 463,01 €                        

SALESCHES 1 577,67 €                        
SALOME 18 657,74 €                      
SAMEON 1 805,03 €                        

SANCOURT 186,66 €                           
SANTES 4 740,96 €                        

SARS-ET-ROSIERES -  €                                
SARS-POTERIES 10 875,97 €                      

SASSEGNIES 1 659,18 €                        
SAULTAIN -  €                                
SAULZOIR 10 297,61 €                      
SEBOURG -  €                                

SECLIN -  €                                
SEMERIES 534,73 €                           

SEMOUSIES 204,27 €                           
SENTINELLE -  €                                
SEPMERIES 1 967,54 €                        
SEQUEDIN -  €                                

SERANVILLERS-FORENVILLE 283,44 €                           
SERCUS 2 846,91 €                        

SIN-LE-NOBLE 122 214,16 €                    
SOCX -  €                                

SOLESMES 32 897,04 €                      
SOLRE-LE-CHATEAU 12 148,84 €                      

SOLRINNES 159,25 €                           
SOMAIN 98 173,73 €                      

SOMMAING 1 048,61 €                        
SPYCKER 10 552,94 €                      

ST WAAST LA VALLEE 3 475,23 €                        
STAPLE 4 076,53 €                        

STEENBECQUE 912,20 €                           
STEENE 1 453,73 €                        

STEENVOORDE -  €                                
STEENWERCK 5 355,74 €                        
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STRAZEELE 5 164,90 €                        
TAISNIERES-EN-THIERACHE 2 951,90 €                        

TAISNIERES-SUR-HON -  €                                
TEMPLEMARS -  €                                

TEMPLEUVE-EN-PEVELE 9 337,66 €                        
TERDEGHEM -  €                                

TETEGHEM-COUDEKERQUE-VILLAGE 7 744,53 €                        
THIANT 13 829,41 €                      

THIENNES 6 280,68 €                        
THIVENCELLE 6 836,45 €                        
THUMERIES 3 125,53 €                        

THUN-L'EVEQUE 785,55 €                           
THUN-SAINT-AMAND 7 171,89 €                        
THUN-SAINT-MARTIN 618,39 €                           
TILLOY-LEZ-CAMBRAI -  €                                

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES 600,01 €                           
TOUFFLERS 3 745,29 €                        
TOURCOING 795 984,85 €                    

TOURMIGNIES 759,44 €                           
TRELON 23 675,18 €                      
TRESSIN -  €                                

TRITH-SAINT-LEGER -  €                                
TROISVILLES 4 823,99 €                        

UXEM -  €                                
VALENCIENNES -  €                                

VENDEGIES-AU-BOIS 2 888,57 €                        
VENDEGIES-SUR-ECAILLON 1 277,56 €                        

VENDEVILLE -  €                                
VERCHAIN-MAUGRE 2 247,51 €                        

VERLINGHEM -  €                                
VERTAIN 3 110,13 €                        

VICQ 10 002,05 €                      
VIESLY 9 430,16 €                        

VIEUX-BERQUIN 6 912,17 €                        
VIEUX-CONDE 86 257,48 €                      
VIEUX-MESNIL 3 812,54 €                        
VIEUX-RENG 5 544,91 €                        

VILLENEUVE-D'ASCQ -  €                                
VILLEREAU 993,07 €                           

VILLERS-AU-TERTRE 831,80 €                           
VILLERS-EN-CAUCHIES 7 360,12 €                        

VILLERS-GUISLAIN 4 471,96 €                        
VILLERS-OUTREAUX 16 250,52 €                      

VILLERS-PLOUICH 2 373,29 €                        
VILLERS-POL 1 587,22 €                        

VILLERS-SIRE-NICOLE 6 314,16 €                        
VOLCKERINCKHOVE 1 491,75 €                        
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Entité Dotation

VRED 5 376,84 €                        
WAHAGNIES 15 376,30 €                      

WALINCOURT-SELVIGNY 15 417,09 €                      
WALLERS 38 131,74 €                      

WALLERS-EN-FAGNE -  €                                
WALLON-CAPPEL 1 286,23 €                        

WAMBAIX 545,79 €                           
WAMBRECHIES 14 868,46 €                      

WANDIGNIES-HAMAGE 1 837,25 €                        
WANNEHAIN 1 022,41 €                        

WARGNIES-LE-GRAND 1 508,73 €                        
WARGNIES-LE-PETIT 1 122,60 €                        

WARHEM 3 677,15 €                        
WARLAING 749,50 €                           
WARNETON -  €                                

WASNES-AU-BAC 3 224,66 €                        
WASQUEHAL -  €                                

WATTEN 20 929,02 €                      
WATTIGNIES 30 363,38 €                      

WATTIGNIES-LA-VICTOIRE 1 422,15 €                        
WATTRELOS 316 201,15 €                    

WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN 11 770,19 €                      
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX 2 029,91 €                        

WAVRIN 10 456,14 €                      
WAZIERS 73 955,05 €                      

WEMAERS-CAPPEL 1 644,15 €                        
WERVICQ-SUD 5 034,91 €                        
WEST-CAPPEL 651,70 €                           

WICRES 284,96 €                           
WIGNEHIES 24 340,82 €                      

WILLEMS 3 188,61 €                        
WILLIES 901,84 €                           

WINNEZEELE 6 764,46 €                        
WORMHOUT 7 102,77 €                        

WULVERDINGHE 1 843,13 €                        
WYLDER 2 123,09 €                        

ZEGERSCAPPEL 9 553,22 €                        
ZERMEZEELE 1 593,77 €                        
ZUYDCOOTE 5 087,06 €                        
ZUYTPEENE 3 058,55 €                        

Sous-total communes 10 357 933,64 €               
CA DU CAUDRESIS ET DU CATESIS 28 937,20 €                      

CA DE CAMBRAI 26 077,27 €                      
CA DE LA PORTE DU HAINAUT -  €                                

CA DE VALENCIENNES METROPOLE -  €                                
CA DU DOUAISIS 75 910,36 €                      

CA MAUBEUGE VAL DE SAMBRE 116 755,63 €                    
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CC COEUR D'OSTREVENT 22 516,91 €                      
CC DE FLANDRE INTERIEURE 35 291,34 €                      
CC DES HAUTS DE FLANDRE 178 613,63 €                    
CC DU CŒUR DE L'AVESNOIS 14 845,49 €                      
CC DU PAYS DU SOLESMOIS 9 875,19 €                        

CC DU SUD AVESNOIS 6 970,45 €                        
CC FLANDRE LYS 8 852,69 €                        

CC PAYS DE MORMAL 14 229,91 €                      
CC PEVELE CAREMBAULT 30 071,73 €                      

CU DE DUNKERQUE -  €                                
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 2 765,56 €                        

Sous-total EPCI 571 713,36 €                   
Total 10 929 647,00 €               
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DELIBERATION N° DFCG/2021/358
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305579-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET :  Répartition  du  Fonds  Départemental  de  Péréquation  de  la  Taxe  Additionnelle  aux  droits
d'enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux (FDPTA)

Vu le rapport DFCG/2021/358
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- de maintenir en 2021 les critères de répartition du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe
Additionnelle aux droits d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à
titre onéreux (FDPTA), tels que précisés dans le rapport ;

- d’approuver la répartition du FDPTA au titre de l’année 2020, reprise dans le tableau ci-joint ;

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous engagements et à signer tous actes, conventions et
documents nécessaires à l'exécution de la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 17. 

Pour  la  présente  délibération,  78  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 2 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Annexe 2 : Répartition du FDPTA au titre de 2020

Entité Enveloppe FDPTA
Enveloppe 

compensation
Dotation totale

ABANCOURT 19 830,20 €              27,12 €                     19 857,32 €              
ABSCON 94 303,89 €              128,95 €                   94 432,84 €              

AIBES 22 254,93 €              30,43 €                     22 285,36 €              
AIX-EN-PÉVÈLE 41 345,37 €              56,54 €                     41 401,91 €              

ALLENNES-LES-MARAIS 92 130,49 €              125,98 €                   92 256,47 €              
AMFROIPRET 16 862,14 €              23,06 €                     16 885,20 €              

ANHIERS 32 876,76 €              44,96 €                     32 921,72 €              
ANNEUX 22 541,12 €              30,82 €                     22 571,94 €              

ANOR 115 296,25 €            157,66 €                   115 453,91 €            
ANSTAING 39 006,36 €              53,34 €                     39 059,70 €              

ARLEUX 91 002,62 €              124,44 €                   91 127,06 €              
ARMBOUTS-CAPPEL 53 693,35 €              73,42 €                     53 766,77 €              

ARNEKE 59 785,33 €              81,75 €                     59 867,08 €              
ARTRES 33 953,46 €              46,43 €                     33 999,89 €              

ASSEVENT 46 810,27 €              64,01 €                     46 874,28 €              
ATTICHES 61 448,08 €              84,02 €                     61 532,10 €              

AUBENCHEUL-AU-BAC 23 962,70 €              32,77 €                     23 995,47 €              
AUBERCHICOURT 100 276,68 €            136,97 €                   100 413,65 €            

AUBERS 55 128,76 €              75,38 €                     55 204,14 €              
AUBIGNY-AU-BAC 33 543,50 €              45,87 €                     33 589,37 €              

AUBRY-DU-HAINAUT 45 901,33 €              62,77 €                     45 964,10 €              
AUCHY-LEZ-ORCHIES 47 667,89 €              65,18 €                     47 733,07 €              

AUDIGNIES 18 025,69 €              24,65 €                     18 050,34 €              
AVELIN 71 674,33 €              98,01 €                     71 772,34 €              

AVESNELLES 73 417,66 €              100,39 €                   73 518,05 €              
AVESNES-LES-AUBERT 87 364,91 €              119,46 €                   87 484,37 €              

AVESNES-LE-SEC 41 848,48 €              57,22 €                     41 905,70 €              
AVESNES-SUR-HELPE 99 335,18 €              135,83 €                   99 471,01 €              

AWOINGT 27 906,27 €              38,16 €                     27 944,43 €              
BACHANT 72 621,58 €              99,30 €                     72 720,88 €              

BACHY 48 108,22 €              65,78 €                     48 174,00 €              
BAISIEUX 104 527,82 €            142,93 €                   104 670,75 €            
BAIVES 17 000,58 €              23,25 €                     17 023,83 €              

BAMBECQUE 37 984,95 €              51,94 €                     38 036,89 €              
BANTEUX 18 484,14 €              25,28 €                     18 509,42 €              
BANTIGNY 22 733,21 €              31,09 €                     22 764,30 €              

BANTOUZELLE 18 125,15 €              24,78 €                     18 149,93 €              
BAS-LIEU 16 784,34 €              22,95 €                     16 807,29 €              

BAVAY 84 153,40 €              115,07 €                   84 268,47 €              
BAVINCHOVE 42 264,66 €              57,79 €                     42 322,45 €              

BAZUEL 29 776,21 €              40,72 €                     29 816,93 €              
BEAUCAMPS-LIGNY 28 230,34 €              38,60 €                     28 268,94 €              

BEAUDIGNIES 24 798,18 €              33,91 €                     24 832,09 €              
BEAUFORT 34 873,69 €              47,69 €                     34 921,38 €              

BEAUMONT-EN-CAMBRESIS 23 144,58 €              31,65 €                     23 176,23 €              
BEAURAIN 15 948,36 €              21,81 €                     15 970,17 €              

BEAUREPAIRE-SUR-SAMBRE 19 187,45 €              26,24 €                     19 213,69 €              
BEAURIEUX 20 478,57 €              28,00 €                     20 506,57 €              

BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS 56 641,45 €              77,45 €                     56 718,90 €              
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Entité Enveloppe FDPTA
Enveloppe 

compensation
Dotation totale

BELLAING 35 993,03 €              49,22 €                     36 042,25 €              
BELLIGNIES 30 777,04 €              42,08 €                     30 819,12 €              
BERELLES 15 508,72 €              21,21 €                     15 529,93 €              
BERGUES 89 202,19 €              121,98 €                   89 324,17 €              

BERLAIMONT 80 307,93 €              109,81 €                   80 417,74 €              
BERMERAIN 32 313,49 €              44,19 €                     32 357,68 €              
BERMERIES 21 085,87 €              28,83 €                     21 114,70 €              

BERSEE 59 739,84 €              81,69 €                     59 821,53 €              
BERSILLIES 17 739,17 €              24,26 €                     17 763,43 €              
BERTHEN 28 350,03 €              38,77 €                     28 388,80 €              
BERTRY 56 836,26 €              77,72 €                     56 913,98 €              

BETHENCOURT 26 514,48 €              36,26 €                     26 550,74 €              
BETTIGNIES 14 602,03 €              19,97 €                     14 622,00 €              

BETTRECHIES 20 732,18 €              28,35 €                     20 760,53 €              
BEUGNIES 27 977,53 €              38,26 €                     28 015,79 €              

BEUVRY-LA-FORET 72 048,05 €              98,52 €                     72 146,57 €              
BEVILLERS 20 474,31 €              28,00 €                     20 502,31 €              

BIERNE 48 736,06 €              66,64 €                     48 802,70 €              
BISSEZEELE 23 509,45 €              32,15 €                     23 541,60 €              
BLARINGHEM 62 222,23 €              85,08 €                     62 307,31 €              

BLECOURT 17 303,33 €              23,66 €                     17 326,99 €              
BOESCHEPE 82 627,42 €              112,98 €                   82 740,40 €              
BOESEGHEM 30 264,88 €              41,38 €                     30 306,26 €              

BOIS-GRENIER 46 549,23 €              63,65 €                     46 612,88 €              
BOLLEZEELE 59 954,59 €              81,98 €                     60 036,57 €              

BORRE 28 510,06 €              38,98 €                     28 549,04 €              
BOUCHAIN 85 706,76 €              117,20 €                   85 823,96 €              

BOULOGNE-SUR-HELPE 22 760,71 €              31,12 €                     22 791,83 €              
BOURGHELLES 48 728,48 €              66,63 €                     48 795,11 €              

BOURSIES 21 083,05 €              28,83 €                     21 111,88 €              
BOUSBECQUE 103 433,98 €            141,44 €                   103 575,42 €            

BOUSIES 52 843,88 €              72,26 €                     52 916,14 €              
BOUSIGNIES 17 770,21 €              24,30 €                     17 794,51 €              

BOUSIGNIES-SUR-ROC 23 969,66 €              32,78 €                     24 002,44 €              
BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS 21 042,69 €              28,77 €                     21 071,46 €              
BOUSSIERES-SUR-SAMBRE 19 570,13 €              26,76 €                     19 596,89 €              

BOUSSOIS 79 175,30 €              108,26 €                   79 283,56 €              
BOUVIGNIES 45 452,78 €              62,15 €                     45 514,93 €              
BOUVINES 26 603,53 €              36,38 €                     26 639,91 €              

BRAY-DUNES 103 460,15 €            141,47 €                   103 601,62 €            
BRIASTRE 29 915,34 €              40,91 €                     29 956,25 €              
BRILLON 25 195,54 €              34,45 €                     25 229,99 €              

BROUCKERQUE 49 373,19 €              67,51 €                     49 440,70 €              
BROXEELE 21 193,68 €              28,98 €                     21 222,66 €              

BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES 42 158,62 €              57,65 €                     42 216,27 €              
BRUILLE-SAINT-AMAND 39 480,03 €              53,99 €                     39 534,02 €              

BRUNEMONT 27 290,49 €              37,32 €                     27 327,81 €              
BRY 21 954,03 €              30,02 €                     21 984,05 €              

BUGNICOURT 33 774,34 €              46,18 €                     33 820,52 €              
BUSIGNY 62 841,10 €              85,93 €                     62 927,03 €              

BUYSSCHEURE 32 697,74 €              44,71 €                     32 742,45 €              
CAESTRE 65 554,32 €              89,64 €                     65 643,96 €              
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Entité Enveloppe FDPTA
Enveloppe 

compensation
Dotation totale

CAGNONCLES 21 982,69 €              30,06 €                     22 012,75 €              
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT 48 402,47 €              66,19 €                     48 468,66 €              

CAMPHIN-EN-PEVELE 68 765,53 €              94,03 €                     68 859,56 €              
CANTAING-SUR-ESCAUT 18 998,78 €              25,98 €                     19 024,76 €              

CANTIN 44 124,89 €              60,34 €                     44 185,23 €              
CAPELLE SUR ECAILLON 13 554,59 €              18,53 €                     13 573,12 €              

CAPINGHEM 57 534,97 €              78,67 €                     57 613,64 €              
CAPPELLE-BROUCK 56 890,63 €              77,79 €                     56 968,42 €              

CAPPELLE-EN-PEVELE 62 986,63 €              86,13 €                     63 072,76 €              
CARNIERES 30 678,34 €              41,95 €                     30 720,29 €              

CARNIN 31 600,45 €              43,21 €                     31 643,66 €              
CARTIGNIES 58 058,58 €              79,39 €                     58 137,97 €              

CASSEL 78 649,78 €              107,55 €                   78 757,33 €              
CATILLON-SUR-SAMBRE 42 208,24 €              57,72 €                     42 265,96 €              

CATTENIERES 27 556,95 €              37,68 €                     27 594,63 €              
CAULLERY 20 581,21 €              28,14 €                     20 609,35 €              
CAUROIR 24 266,96 €              33,18 €                     24 300,14 €              

CERFONTAINE 21 714,18 €              29,69 €                     21 743,87 €              
CHATEAU-L'ABBAYE 31 686,62 €              43,33 €                     31 729,95 €              

CHEMY 24 970,27 €              34,14 €                     25 004,41 €              
CHERENG 74 093,30 €              101,32 €                   74 194,62 €              
CHOISIES 13 365,57 €              18,28 €                     13 383,85 €              

CLAIRFAYTS 23 348,32 €              31,93 €                     23 380,25 €              
CLARY 38 092,54 €              52,09 €                     38 144,63 €              

COBRIEUX 24 734,65 €              33,82 €                     24 768,47 €              
COLLERET 51 478,26 €              70,39 €                     51 548,65 €              

COURCHELETTES 68 707,63 €              93,95 €                     68 801,58 €              
COUSOLRE 63 093,42 €              86,27 €                     63 179,69 €              
COUTICHES 76 877,74 €              105,12 €                   76 982,86 €              
CRAYWICK 33 307,86 €              45,55 €                     33 353,41 €              
CRESPIN 101 375,95 €            138,62 €                   101 514,57 €            

CREVECOEUR-SUR-L'ESCAUT 28 080,22 €              38,40 €                     28 118,62 €              
CROCHTE 27 068,44 €              37,01 €                     27 105,45 €              

CROIX-CALUYAU 16 831,91 €              23,02 €                     16 854,93 €              
CURGIES 37 256,09 €              50,94 €                     37 307,03 €              

CUVILLERS 15 248,51 €              20,85 €                     15 269,36 €              
DAMOUSIES 16 206,56 €              22,16 €                     16 228,72 €              
DEHERIES 11 939,88 €              16,33 €                     11 956,21 €              

DEULEMONT 58 079,26 €              79,42 €                     58 158,68 €              
DIMECHAUX 17 987,72 €              24,60 €                     18 012,32 €              

DIMONT 24 357,73 €              33,31 €                     24 391,04 €              
DOIGNIES 21 007,03 €              28,73 €                     21 035,76 €              

DOMPIERRE-SUR-HELPE 39 322,81 €              53,77 €                     39 376,58 €              
DON 37 007,44 €              50,60 €                     37 058,04 €              

DOULIEU 54 548,38 €              74,59 €                     54 622,97 €              
DOURLERS 27 142,32 €              37,11 €                     27 179,43 €              
DRINCHAM 20 778,77 €              28,41 €                     20 807,18 €              

EBBLINGHEM 30 830,23 €              42,16 €                     30 872,39 €              
ECAILLON 54 053,81 €              73,91 €                     54 127,72 €              
ECCLES 13 270,25 €              18,15 €                     13 288,40 €              

ECLAIBES 18 922,49 €              25,87 €                     18 948,36 €              
ECUELIN 18 573,79 €              25,40 €                     18 599,19 €              
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Entité Enveloppe FDPTA
Enveloppe 

compensation
Dotation totale

EECKE 49 342,81 €              67,47 €                     49 410,28 €              
ELESMES 29 361,86 €              40,15 €                     29 402,01 €              

ELINCOURT 27 513,73 €              37,62 €                     27 551,35 €              
EMERCHICOURT 32 807,20 €              44,86 €                     32 852,06 €              

EMMERIN 83 731,83 €              114,49 €                   83 846,32 €              
ENGLEFONTAINE 39 093,20 €              53,46 €                     39 146,66 €              

ENGLOS 26 001,68 €              35,55 €                     26 037,23 €              
ENNETIERES-EN-WEPPES 44 785,31 €              61,24 €                     44 846,55 €              

ENNEVELIN 70 001,55 €              95,72 €                     70 097,27 €              
EPPE-SAUVAGE 23 071,74 €              31,55 €                     23 103,29 €              

ERCHIN 31 178,82 €              42,63 €                     31 221,45 €              
ERINGHEM 33 059,16 €              45,21 €                     33 104,37 €              

ERQUINGHEM-LE-SEC 23 166,38 €              31,68 €                     23 198,06 €              
ERRE 45 078,32 €              61,64 €                     45 139,96 €              

ESCARMAIN 26 926,89 €              36,82 €                     26 963,71 €              
ESCAUDOEUVRES 80 294,26 €              109,79 €                   80 404,05 €              

ESCAUTPONT 106 105,98 €            145,09 €                   106 251,07 €            
ESCOBECQUES 21 080,87 €              28,83 €                     21 109,70 €              

ESNES 28 843,15 €              39,44 €                     28 882,59 €              
ESQUELBECQ 74 249,37 €              101,53 €                   74 350,90 €              
ESQUERCHIN 31 393,42 €              42,93 €                     31 436,35 €              
ESTOURMEL 23 883,91 €              32,66 €                     23 916,57 €              

ESTREES 33 396,20 €              45,67 €                     33 441,87 €              
ESTREUX 32 464,11 €              44,39 €                     32 508,50 €              
ESTRUN 24 956,27 €              34,13 €                     24 990,40 €              
ESWARS 20 152,66 €              27,56 €                     20 180,22 €              

ETH 20 820,57 €              28,47 €                     20 849,04 €              
ETROEUNGT 60 855,10 €              83,21 €                     60 938,31 €              

FAMARS 60 654,42 €              82,94 €                     60 737,36 €              
FAUMONT 63 535,08 €              86,88 €                     63 621,96 €              

FAVRIL 29 555,41 €              40,41 €                     29 595,82 €              
FECHAIN 44 694,59 €              61,12 €                     44 755,71 €              

FELLERIES 43 704,41 €              59,76 €                     43 764,17 €              
FERIN 49 258,06 €              67,36 €                     49 325,42 €              
FERON 34 938,02 €              47,77 €                     34 985,79 €              

FERRIERE-LA-PETITE 36 453,94 €              49,85 €                     36 503,79 €              
FLAMENGRIE 20 947,21 €              28,64 €                     20 975,85 €              

FLAUMONT-WAUDRECHIES 25 427,34 €              34,77 €                     25 462,11 €              
FLESQUIERES 18 784,34 €              25,69 €                     18 810,03 €              

FLETRE 37 633,04 €              51,46 €                     37 684,50 €              
FLINES-LES-MORTAGNE 49 331,35 €              67,46 €                     49 398,81 €              

FLOURSIES 16 471,91 €              22,52 €                     16 494,43 €              
FLOYON 39 104,36 €              53,47 €                     39 157,83 €              

FONTAINE-AU-BOIS 36 638,25 €              50,10 €                     36 688,35 €              
FONTAINE-AU-PIRE 36 276,07 €              49,60 €                     36 325,67 €              

FONTAINE-NOTRE-DAME 61 339,41 €              83,88 €                     61 423,29 €              
FOREST-EN-CAMBRESIS 27 555,70 €              37,68 €                     27 593,38 €              
FOREST-SUR-MARQUE 38 051,55 €              52,03 €                     38 103,58 €              
FOURNES-EN-WEPPES 60 634,07 €              82,91 €                     60 716,98 €              

FRASNOY 23 354,46 €              31,93 €                     23 386,39 €              
FRELINGHIEN 65 224,91 €              89,19 €                     65 314,10 €              

FRESSAIN 31 850,65 €              43,55 €                     31 894,20 €              
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FRESSIES 23 563,57 €              32,22 €                     23 595,79 €              
FRETIN 80 430,96 €              109,98 €                   80 540,94 €              

FROMELLES 31 400,27 €              42,94 €                     31 443,21 €              
GENECH 75 193,13 €              102,82 €                   75 295,95 €              

GHISSIGNIES 23 918,54 €              32,71 €                     23 951,25 €              
GHYVELDE 121 351,33 €            165,94 €                   121 517,27 €            
GLAGEON 55 630,65 €              76,07 €                     55 706,72 €              

GODEWAERSVELDE 69 532,43 €              95,08 €                     69 627,51 €              
GOEULZIN 36 696,61 €              50,18 €                     36 746,79 €              

GOGNIES-CHAUSSEE 26 545,64 €              36,30 €                     26 581,94 €              
GOMMEGNIES 66 013,75 €              90,27 €                     66 104,02 €              
GONDECOURT 90 906,15 €              124,31 €                   91 030,46 €              

GONNELIEU 20 173,70 €              27,59 €                     20 201,29 €              
GOUZEAUCOURT 42 445,79 €              58,04 €                     42 503,83 €              

GRAND-FAYT 24 347,33 €              33,29 €                     24 380,62 €              
GROISE 22 460,24 €              30,71 €                     22 490,95 €              
GRUSON 45 058,10 €              61,61 €                     45 119,71 €              

GUESNAIN 102 348,60 €            139,95 €                   102 488,55 €            
GUSSIGNIES 19 606,14 €              26,81 €                     19 632,95 €              

HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN 88 932,35 €              121,61 €                   89 053,96 €              
HAMEL 28 704,50 €              39,25 €                     28 743,75 €              

HANTAY 46 331,20 €              63,35 €                     46 394,55 €              
HARDIFORT 28 621,50 €              39,14 €                     28 660,64 €              
HARGNIES 23 923,28 €              32,71 €                     23 955,99 €              
HASNON 82 542,00 €              112,87 €                   82 654,87 €              
HASPRES 66 849,03 €              91,41 €                     66 940,44 €              

HAUCOURT-EN-CAMBRESIS 16 106,84 €              22,02 €                     16 128,86 €              
HAULCHIN 64 084,94 €              87,63 €                     64 172,57 €              
HAUSSY 53 362,62 €              72,97 €                     53 435,59 €              

HAUT-LIEU 26 084,64 €              35,67 €                     26 120,31 €              
HAVELUY 72 896,74 €              99,68 €                     72 996,42 €              

HAVERSKERQUE 51 491,92 €              70,41 €                     51 562,33 €              
HAYNECOURT 19 425,41 €              26,56 €                     19 451,97 €              

HECQ 17 355,02 €              23,73 €                     17 378,75 €              
HELESMES 46 912,16 €              64,15 €                     46 976,31 €              

HEM-LENGLET 19 984,27 €              27,33 €                     20 011,60 €              
HERGNIES 122 199,08 €            167,10 €                   122 366,18 €            

HERIN 89 301,95 €              122,11 €                   89 424,06 €              
HERLIES 61 377,13 €              83,93 €                     61 461,06 €              
HERRIN 18 622,50 €              25,46 €                     18 647,96 €              

HERZEELE 72 908,22 €              99,69 €                     73 007,91 €              
HESTRUD 23 794,23 €              32,54 €                     23 826,77 €              
HOLQUE 34 773,57 €              47,55 €                     34 821,12 €              

HONDEGHEM 44 015,97 €              60,19 €                     44 076,16 €              
HONDSCHOOTE 118 748,15 €            162,38 €                   118 910,53 €            
HON-HERGIES 43 510,39 €              59,50 €                     43 569,89 €              

HONNECHY 23 925,52 €              32,72 €                     23 958,24 €              
HONNECOURT-SUR-ESCAUT 41 346,41 €              56,54 €                     41 402,95 €              

HORDAIN 40 172,93 €              54,93 €                     40 227,86 €              
HORNAING 72 867,35 €              99,64 €                     72 966,99 €              

HOUDAIN-LEZ-BAVAY 37 424,04 €              51,17 €                     37 475,21 €              
HOUPLIN-ANCOISNE 76 098,84 €              104,06 €                   76 202,90 €              
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HOUTKERQUE 51 967,56 €              71,06 €                     52 038,62 €              
HOYMILLE 82 079,37 €              112,24 €                   82 191,61 €              

ILLIES 52 594,92 €              71,92 €                     52 666,84 €              
INCHY 28 142,31 €              38,48 €                     28 180,79 €              
IWUY 85 388,64 €              116,76 €                   85 505,40 €              

JENLAIN 34 855,02 €              47,66 €                     34 902,68 €              
JOLIMETZ 27 652,08 €              37,81 €                     27 689,89 €              

KILLEM 46 697,86 €              63,85 €                     46 761,71 €              
LANDAS 74 542,35 €              101,93 €                   74 644,28 €              

LANDRECIES 100 110,60 €            136,89 €                   100 247,49 €            
LANNOY 46 665,27 €              63,81 €                     46 729,08 €              

LAROUILLIES 20 837,54 €              28,49 €                     20 866,03 €              
LAUWIN-PLANQUE 58 906,86 €              80,55 €                     58 987,41 €              

LECELLES 73 161,65 €              100,04 €                   73 261,69 €              
LECLUSE 39 127,76 €              53,50 €                     39 181,26 €              

LEDERZEELE 36 831,90 €              50,36 €                     36 882,26 €              
LEDRINGHEM 35 110,12 €              48,01 €                     35 158,13 €              

LEFFRINCKOUCKE 98 864,86 €              135,19 €                   99 000,05 €              
LESDAIN 23 003,81 €              31,46 €                     23 035,27 €              

LEVAL 58 911,57 €              80,56 €                     58 992,13 €              
LEWARDE 55 128,35 €              75,38 €                     55 203,73 €              
LEZENNES 72 445,27 €              99,06 €                     72 544,33 €              

LEZ-FONTAINE 21 550,65 €              29,47 €                     21 580,12 €              
LIESSIES 28 603,40 €              39,11 €                     28 642,51 €              

LIEU-SAINT-AMAND 41 756,43 €              57,10 €                     41 813,53 €              
LIGNY-EN-CAMBRESIS 49 289,33 €              67,40 €                     49 356,73 €              

LIMONT-FONTAINE 21 318,12 €              29,15 €                     21 347,27 €              
LOCQUIGNOL 18 355,59 €              25,10 €                     18 380,69 €              

LOFFRE 26 862,89 €              36,73 €                     26 899,62 €              
LOMPRET 58 818,39 €              80,43 €                     58 898,82 €              

LONGUEVILLE 64 135,30 €              87,70 €                     64 223,00 €              
LOOBERGHE 50 243,65 €              68,70 €                     50 312,35 €              
LOURCHES 99 677,63 €              136,30 €                   99 813,93 €              

LOUVIGNIES-QUESNOY 35 149,56 €              48,06 €                     35 197,62 €              
LOUVIL 28 890,53 €              39,50 €                     28 930,03 €              
LYNDE 40 942,75 €              55,99 €                     40 998,74 €              
MAING 88 449,89 €              120,95 €                   88 570,84 €              

MAIRIEUX 26 033,12 €              35,60 €                     26 068,72 €              
MAISNIL 28 495,00 €              38,96 €                     28 533,96 €              

MALINCOURT 25 343,74 €              34,66 €                     25 378,40 €              
MARBAIX 25 868,78 €              35,37 €                     25 904,15 €              

MARCHIENNES 102 219,74 €            139,78 €                   102 359,52 €            
MARCOING 52 746,65 €              72,13 €                     52 818,78 €              

MARCQ-EN-OSTREVENT 29 251,13 €              40,00 €                     29 291,13 €              
MARESCHES 27 795,00 €              38,01 €                     27 833,01 €              

MARETZ 41 979,98 €              57,40 €                     42 037,38 €              
MAROILLES 56 822,88 €              77,70 €                     56 900,58 €              
MARPENT 65 863,18 €              90,06 €                     65 953,24 €              

MARQUETTE-EN-OSTREVANT 48 500,95 €              66,32 €                     48 567,27 €              
MARQUILLIES 52 425,79 €              71,69 €                     52 497,48 €              
MASNIERES 75 323,76 €              103,00 €                   75 426,76 €              

MASNY 98 321,89 €              134,45 €                   98 456,34 €              
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MASTAING 27 213,15 €              37,21 €                     27 250,36 €              
MAULDE 31 003,11 €              42,39 €                     31 045,50 €              
MAUROIS 22 238,62 €              30,41 €                     22 269,03 €              

MAZINGHIEN 18 237,54 €              24,94 €                     18 262,48 €              
MECQUIGNIES 31 096,68 €              42,52 €                     31 139,20 €              
MERCKEGHEM 39 555,28 €              54,09 €                     39 609,37 €              

MERIGNIES 80 701,12 €              110,35 €                   80 811,47 €              
MERRIS 41 690,18 €              57,01 €                     41 747,19 €              

METEREN 79 734,40 €              109,03 €                   79 843,43 €              
MILLAM 42 557,61 €              58,19 €                     42 615,80 €              

MILLONFOSSE 26 974,11 €              36,88 €                     27 010,99 €              
MOEUVRES 23 409,46 €              32,01 €                     23 441,47 €              

MONCEAU-SAINT-WAAST 24 651,66 €              33,71 €                     24 685,37 €              
MONCHAUX-SUR-ECAILLON 24 101,94 €              32,96 €                     24 134,90 €              

MONCHEAUX 41 410,76 €              56,63 €                     41 467,39 €              
MONCHECOURT 61 443,93 €              84,02 €                     61 527,95 €              

MONS-EN-PEVELE 64 173,25 €              87,75 €                     64 261,00 €              
MONTAY 21 232,90 €              29,03 €                     21 261,93 €              

MONTIGNY-EN-CAMBRESIS 26 672,84 €              36,47 €                     26 709,31 €              
MONTIGNY-EN-OSTREVENT 108 313,80 €            148,11 €                   108 461,91 €            

MONTRECOURT 17 704,74 €              24,21 €                     17 728,95 €              
MORBECQUE 81 826,86 €              111,89 €                   81 938,75 €              

MORTAGNE-DU-NORD 40 752,00 €              55,72 €                     40 807,72 €              
MOUCHIN 40 827,83 €              55,83 €                     40 883,66 €              

MOUSTIER-EN-FAGNE 12 999,25 €              17,78 €                     13 017,03 €              
NAVES 22 191,17 €              30,34 €                     22 221,51 €              

NEUF-BERQUIN 37 939,13 €              51,88 €                     37 991,01 €              
NEUF-MESNIL 37 128,09 €              50,77 €                     37 178,86 €              

NEUVILLE 21 236,75 €              29,04 €                     21 265,79 €              
NEUVILLE-EN-AVESNOIS 22 710,77 €              31,05 €                     22 741,82 €              
NEUVILLE-SAINT-REMY 85 752,61 €              117,26 €                   85 869,87 €              
NEUVILLE-SUR-ESCAUT 58 561,74 €              80,08 €                     58 641,82 €              

NEUVILLY 40 016,75 €              54,72 €                     40 071,47 €              
NIERGNIES 20 110,26 €              27,50 €                     20 137,76 €              
NIEURLET 36 408,06 €              49,78 €                     36 457,84 €              
NIVELLE 39 718,99 €              54,31 €                     39 773,30 €              
NOMAIN 75 976,77 €              103,89 €                   76 080,66 €              

NOORDPEENE 44 329,32 €              60,62 €                     44 389,94 €              
NOYELLES-LES-SECLIN 29 890,04 €              40,87 €                     29 930,91 €              

NOYELLES-SUR-ESCAUT 28 808,34 €              39,39 €                     28 847,73 €              
NOYELLES-SUR-SAMBRE 20 320,30 €              27,79 €                     20 348,09 €              

NOYELLES-SUR-SELLE 24 687,78 €              33,76 €                     24 721,54 €              
OBIES 30 369,36 €              41,53 €                     30 410,89 €              

OBRECHIES 18 668,29 €              25,53 €                     18 693,82 €              
OCHTEZEELE 22 382,30 €              30,61 €                     22 412,91 €              

ODOMEZ 31 200,88 €              42,66 €                     31 243,54 €              
OHAIN 40 331,78 €              55,15 €                     40 386,93 €              
OISY 21 298,20 €              29,12 €                     21 327,32 €              

OOST-CAPPEL 22 596,42 €              30,90 €                     22 627,32 €              
ORS 28 730,83 €              39,29 €                     28 770,12 €              

ORSINVAL 24 202,75 €              33,09 €                     24 235,84 €              
OUDEZEELE 40 671,58 €              55,61 €                     40 727,19 €              
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OXELAERE 31 649,45 €              43,28 €                     31 692,73 €              
PAILLENCOURT 31 552,30 €              43,14 €                     31 595,44 €              

PERONNE-EN-MELANTOIS 31 205,32 €              42,67 €                     31 247,99 €              
PETITE-FORET 104 675,85 €            143,13 €                   104 818,98 €            

PETIT-FAYT 19 855,18 €              27,15 €                     19 882,33 €              
PHALEMPIN 111 452,43 €            152,40 €                   111 604,83 €            

PITGAM 61 877,67 €              84,61 €                     61 962,28 €              
POIX-DU-NORD 61 194,46 €              83,68 €                     61 278,14 €              
POMMEREUIL 33 047,39 €              45,19 €                     33 092,58 €              

PONT-A-MARCQ 68 418,78 €              93,56 €                     68 512,34 €              
PONT-SUR-SAMBRE 64 914,12 €              88,76 €                     65 002,88 €              

POTELLE 19 929,14 €              27,25 €                     19 956,39 €              
PRADELLES 22 575,47 €              30,87 €                     22 606,34 €              

PREMESQUES 51 177,41 €              69,98 €                     51 247,39 €              
PRESEAU 50 331,38 €              68,82 €                     50 400,20 €              

PREUX-AU-BOIS 30 331,36 €              41,48 €                     30 372,84 €              
PREUX-AU-SART 22 440,60 €              30,69 €                     22 471,29 €              

PRISCHES 44 359,80 €              60,66 €                     44 420,46 €              
PROUVY 59 138,30 €              80,87 €                     59 219,17 €              

PROVILLE 82 516,50 €              112,83 €                   82 629,33 €              
PROVIN 91 386,43 €              124,96 €                   91 511,39 €              

QUAEDYPRE 53 514,05 €              73,18 €                     53 587,23 €              
QUAROUBLE 68 633,02 €              93,85 €                     68 726,87 €              
QUERENAING 30 583,38 €              41,82 €                     30 625,20 €              
QUIEVELON 15 301,32 €              20,92 €                     15 322,24 €              

QUIEVY 47 363,51 €              64,76 €                     47 428,27 €              
RACHES 65 312,32 €              89,31 €                     65 401,63 €              

RADINGHEM-EN-WEPPES 47 722,16 €              65,26 €                     47 787,42 €              
RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE 58 816,47 €              80,43 €                     58 896,90 €              

RAIMBEAUCOURT 96 032,19 €              131,31 €                   96 163,50 €              
RAINSARS 19 665,60 €              26,89 €                     19 692,49 €              
RAMILLIES 29 886,63 €              40,87 €                     29 927,50 €              

RAMOUSIES 22 417,41 €              30,65 €                     22 448,06 €              
RAUCOURT-AU-BOIS 15 121,10 €              20,68 €                     15 141,78 €              

RECQUIGNIES 63 226,74 €              86,46 €                     63 313,20 €              
REJET-DE-BEAULIEU 20 397,81 €              27,89 €                     20 425,70 €              

RENESCURE 60 600,70 €              82,87 €                     60 683,57 €              
REUMONT 21 021,03 €              28,74 €                     21 049,77 €              
REXPOEDE 60 619,41 €              82,89 €                     60 702,30 €              

RIBECOURT-LA-TOUR 23 833,66 €              32,59 €                     23 866,25 €              
RIEULAY 39 926,87 €              54,60 €                     39 981,47 €              

RIEUX-EN-CAMBRESIS 44 289,20 €              60,56 €                     44 349,76 €              
ROBERSART 14 724,84 €              20,13 €                     14 744,97 €              

ROEULX 90 667,69 €              123,98 €                   90 791,67 €              
ROMBIES-ET-MARCHIPONT 28 088,91 €              38,41 €                     28 127,32 €              

ROMERIES 26 268,93 €              35,92 €                     26 304,85 €              
ROSULT 53 278,23 €              72,85 €                     53 351,08 €              

ROUCOURT 21 171,17 €              28,95 €                     21 200,12 €              
ROUSIES 93 661,67 €              128,07 €                   93 789,74 €              

ROUVIGNIES 20 829,60 €              28,48 €                     20 858,08 €              
RUBROUCK 48 839,77 €              66,78 €                     48 906,55 €              

RUES-DES-VIGNES 30 592,58 €              41,83 €                     30 634,41 €              
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RUESNES 20 912,17 €              28,60 €                     20 940,77 €              
RUMEGIES 48 851,35 €              66,80 €                     48 918,15 €              

RUMILLY-EN-CAMBRESIS 42 696,53 €              58,38 €                     42 754,91 €              
SAILLY-LEZ-CAMBRAI 20 941,51 €              28,64 €                     20 970,15 €              
SAILLY-LEZ-LANNOY 51 455,64 €              70,36 €                     51 526,00 €              

SAINGHIN-EN-MELANTOIS 65 227,66 €              89,19 €                     65 316,85 €              
SAINS-DU-NORD 79 256,22 €              108,37 €                   79 364,59 €              
SAINT-AUBERT 43 875,54 €              60,00 €                     43 935,54 €              
SAINT-AUBIN 26 729,23 €              36,55 €                     26 765,78 €              

SAINT-AYBERT 19 312,16 €              26,41 €                     19 338,57 €              
SAINT-BENIN 21 049,46 €              28,78 €                     21 078,24 €              

SAINTE-MARIE-CAPPEL 42 658,94 €              58,33 €                     42 717,27 €              
SAINT-GEORGES-SUR-L'AA 26 280,42 €              35,94 €                     26 316,36 €              

SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI 43 305,16 €              59,22 €                     43 364,38 €              
SAINT-HILAIRE-SUR-HELPE 49 138,92 €              67,19 €                     49 206,11 €              

SAINT-JANS-CAPPEL 52 301,62 €              71,52 €                     52 373,14 €              
SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON 24 929,04 €              34,09 €                     24 963,13 €              

SAINT-MOMELIN 21 337,39 €              29,18 €                     21 366,57 €              
SAINT-PIERRE-BROUCK 35 837,37 €              49,00 €                     35 886,37 €              

SAINT-PYTHON 35 128,93 €              48,04 €                     35 176,97 €              
SAINT-REMY-CHAUSSEE 33 351,50 €              45,60 €                     33 397,10 €              
SAINT-REMY-DU-NORD 34 534,41 €              47,22 €                     34 581,63 €              

SAINT-SOUPLET 42 248,64 €              57,77 €                     42 306,41 €              
SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL 44 977,14 €              61,50 €                     45 038,64 €              

SAINT-VAAST-EN-CAMBRESIS 30 042,80 €              41,08 €                     30 083,88 €              
SALESCHES 20 241,60 €              27,68 €                     20 269,28 €              

SALOME 73 121,99 €              99,99 €                     73 221,98 €              
SAMEON 46 008,88 €              62,91 €                     46 071,79 €              

SANCOURT 13 358,83 €              18,27 €                     13 377,10 €              
SARS-ET-ROSIERES 24 440,19 €              33,42 €                     24 473,61 €              

SARS-POTERIES 44 236,72 €              60,49 €                     44 297,21 €              
SASSEGNIES 18 571,71 €              25,39 €                     18 597,10 €              

SAULTAIN 58 937,15 €              80,59 €                     59 017,74 €              
SAULZOIR 48 899,55 €              66,87 €                     48 966,42 €              
SEBOURG 60 461,15 €              82,67 €                     60 543,82 €              
SEMERIES 28 874,75 €              39,48 €                     28 914,23 €              

SEMOUSIES 16 934,70 €              23,16 €                     16 957,86 €              
SENTINELLE 86 875,20 €              118,79 €                   86 993,99 €              
SEPMERIES 23 343,43 €              31,92 €                     23 375,35 €              
SEQUEDIN 105 928,04 €            144,85 €                   106 072,89 €            

SERANVILLERS-FORENVILLE 19 065,14 €              26,07 €                     19 091,21 €              
SERCUS 27 308,29 €              37,34 €                     27 345,63 €              

SOCX 30 852,97 €              42,19 €                     30 895,16 €              
SOLESMES 118 655,75 €            162,25 €                   118 818,00 €            

SOLRE-LE-CHATEAU 57 991,48 €              79,30 €                     58 070,78 €              
SOLRINNES 16 978,31 €              23,22 €                     17 001,53 €              
SOMMAING 21 824,07 €              29,84 €                     21 853,91 €              
SPYCKER 53 163,43 €              72,70 €                     53 236,13 €              

ST WAAST LA VALLEE 29 589,49 €              40,46 €                     29 629,95 €              
STAPLE 36 356,28 €              49,71 €                     36 405,99 €              

STEENBECQUE 59 987,08 €              82,03 €                     60 069,11 €              
STEENE 45 130,63 €              61,71 €                     45 192,34 €              
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STEENVOORDE 110 040,75 €            150,47 €                   110 191,22 €            
STEENWERCK 113 006,78 €            154,53 €                   113 161,31 €            

STRAZEELE 37 885,38 €              51,80 €                     37 937,18 €              
TAISNIERES-EN-THIERACHE 27 650,98 €              37,81 €                     27 688,79 €              

TAISNIERES-SUR-HON 49 164,12 €              67,23 €                     49 231,35 €              
TEMPLEMARS 100 236,40 €            137,06 €                   100 373,46 €            
TERDEGHEM 30 219,64 €              41,32 €                     30 260,96 €              

THIANT 67 680,95 €              92,55 €                     67 773,50 €              
THIENNES 38 981,40 €              53,30 €                     39 034,70 €              

THIVENCELLE 29 780,18 €              40,72 €                     29 820,90 €              
THUMERIES 93 709,75 €              128,14 €                   93 837,89 €              

THUN-L'EVEQUE 31 315,03 €              42,82 €                     31 357,85 €              
THUN-SAINT-AMAND 36 293,83 €              49,63 €                     36 343,46 €              
THUN-SAINT-MARTIN 24 112,86 €              32,97 €                     24 145,83 €              
TILLOY-LEZ-CAMBRAI 21 170,44 €              28,95 €                     21 199,39 €              

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES 22 905,35 €              31,32 €                     22 936,67 €              
TOUFFLERS 80 347,78 €              109,87 €                   80 457,65 €              

TOURMIGNIES 27 726,57 €              37,91 €                     27 764,48 €              
TRELON 78 971,34 €              107,99 €                   79 079,33 €              
TRESSIN 39 382,86 €              53,85 €                     39 436,71 €              

TROISVILLES 30 900,68 €              42,25 €                     30 942,93 €              
UXEM 39 729,40 €              54,33 €                     39 783,73 €              

VENDEGIES-AU-BOIS 27 050,57 €              36,99 €                     27 087,56 €              
VENDEGIES-SUR-ECAILLON 35 531,89 €              48,59 €                     35 580,48 €              

VENDEVILLE 43 209,50 €              59,08 €                     43 268,58 €              
VERCHAIN-MAUGRE 35 602,86 €              48,68 €                     35 651,54 €              

VERLINGHEM 66 809,71 €              91,36 €                     66 901,07 €              
VERTAIN 23 958,20 €              32,76 €                     23 990,96 €              

VICQ 42 551,48 €              58,18 €                     42 609,66 €              
VIESLY 44 291,28 €              60,56 €                     44 351,84 €              

VIEUX-BERQUIN 69 323,16 €              94,79 €                     69 417,95 €              
VIEUX-MESNIL 24 739,61 €              33,83 €                     24 773,44 €              
VIEUX-RENG 29 207,32 €              39,94 €                     29 247,26 €              
VILLEREAU 34 101,18 €              46,63 €                     34 147,81 €              

VILLERS-AU-TERTRE 23 360,86 €              31,94 €                     23 392,80 €              
VILLERS-EN-CAUCHIES 40 149,28 €              54,90 €                     40 204,18 €              

VILLERS-GUISLAIN 28 833,22 €              39,43 €                     28 872,65 €              
VILLERS-OUTREAUX 59 457,29 €              81,30 €                     59 538,59 €              

VILLERS-PLOUICH 26 214,51 €              35,85 €                     26 250,36 €              
VILLERS-POL 53 417,22 €              73,04 €                     53 490,26 €              

VILLERS-SIRE-NICOLE 32 032,04 €              43,80 €                     32 075,84 €              
VOLCKERINCKHOVE 32 844,72 €              44,91 €                     32 889,63 €              

VRED 44 647,03 €              61,05 €                     44 708,08 €              
WAHAGNIES 59 827,10 €              81,81 €                     59 908,91 €              

WALINCOURT-SELVIGNY 58 274,30 €              79,68 €                     58 353,98 €              
WALLERS-EN-FAGNE 18 236,76 €              24,94 €                     18 261,70 €              

WALLON-CAPPEL 33 271,95 €              45,50 €                     33 317,45 €              
WAMBAIX 19 275,16 €              26,36 €                     19 301,52 €              

WANDIGNIES-HAMAGE 39 597,31 €              54,15 €                     39 651,46 €              
WANNEHAIN 37 850,70 €              51,76 €                     37 902,46 €              

WARGNIES-LE-GRAND 40 158,85 €              54,91 €                     40 213,76 €              
WARGNIES-LE-PETIT 33 788,22 €              46,20 €                     33 834,42 €              
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Entité Enveloppe FDPTA
Enveloppe 

compensation
Dotation totale

WARHEM 69 723,74 €              95,34 €                     69 819,08 €              
WARLAING 24 285,70 €              33,21 €                     24 318,91 €              
WARNETON 18 361,28 €              25,11 €                     18 386,39 €              

WASNES-AU-BAC 20 807,93 €              28,45 €                     20 836,38 €              
WATTEN 69 000,61 €              94,35 €                     69 094,96 €              

WATTIGNIES-LA-VICTOIRE 16 592,98 €              22,69 €                     16 615,67 €              
WAVRECHAIN-SOUS-DENAIN 48 627,85 €              66,49 €                     48 694,34 €              
WAVRECHAIN-SOUS-FAULX 16 936,46 €              23,16 €                     16 959,62 €              

WEMAERS-CAPPEL 20 629,89 €              28,21 €                     20 658,10 €              
WEST-CAPPEL 30 775,20 €              42,08 €                     30 817,28 €              

WICRES 24 054,68 €              32,89 €                     24 087,57 €              
WIGNEHIES 85 667,26 €              117,14 €                   85 784,40 €              

WILLEMS 75 681,68 €              103,49 €                   75 785,17 €              
WILLIES 13 712,59 €              18,75 €                     13 731,34 €              

WINNEZEELE 57 670,85 €              78,86 €                     57 749,71 €              
WULVERDINGHE 17 804,02 €              24,35 €                     17 828,37 €              

WYLDER 16 402,71 €              22,43 €                     16 425,14 €              
ZEGERSCAPPEL 75 553,84 €              103,31 €                   75 657,15 €              

ZERMEZEELE 22 145,65 €              30,28 €                     22 175,93 €              
ZUYDCOOTE 42 832,86 €              58,57 €                     42 891,43 €              
ZUYTPEENE 37 426,52 €              51,18 €                     37 477,70 €              

Total 23 421 821,75 €       32 027,00 €              23 453 848,75 €       
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DELIBERATION N° DFCG/2021/317
1.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305144-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Avenant de prolongation de la convention de partenariat pluriannuelle entre le Département du
Nord et le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Nord 2017-2021

Vu le rapport DFCG/2021/317
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver l’avenant de prolongation jusqu’au 31 décembre 2022, de la convention pluriannuelle
2017-2021 entre le Département du Nord et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)
du Nord, dans les termes du projet joint en annexe du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant à la convention de partenariat  pluriannuelle
2017-2021, entre le Département du Nord et le Service départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)
du Nord.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 22. 

78 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 2 pouvoirs.

Madame BRIDOUX, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement
au vote.

Vote intervenu à 14 h 26.
 

Au moment du vote, 77 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   2 

Absents sans procuration :   3

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 79 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 73 

Majorité des suffrages exprimés : 37 

Pour : 73 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/318
1.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305145-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Rapports annuels des représentants du Conseil départemental dans les instances de décision des
Sociétés d'Economie Mixte (SEM) et Sociétés Publiques Locales (SPL)

Vu le rapport DFCG/2021/318
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DONNE ACTE: 

- à l’unanimité au Président de la présentation des rapports des élus mandataires du Département du
Nord dans les instances de décision des SEM et SPL, joints en annexes 1 à 5 du rapport, au titre de
l’année 2020.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 26. 

77 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 2 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame BRIDOUX.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DFCG/2021/333
1.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305146-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021
Notifié le 1 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien
LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent PERIN,
Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC,
Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN
CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,
Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Garantie d'emprunt en faveur de la Société du Canal Seine-Nord Europe

Vu le rapport DFCG/2021/333
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n° DGAAD/SG/2019/497 du Conseil départemental du Nord du 16 décembre 2019 
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relative à l’adoption de la convention globale de financement du Canal Seine-Nord Europe ; 
Vu la délibération n° DFCG/2021/56 du Conseil départemental du Nord du 15 février 2021 relative à 
l’adoption de la convention d’exécution avec la Société du Canal Seine-Nord Europe ; 
Vu la convention de crédit n° CP1339, annexée au rapport, signée le 05 août 2021 entre la Société du 
Canal Seine-Nord Europe, la caisse régionale de Crédit Agricole mutuel Nord de France, la caisse 
régionale de Crédit Agricole mutuel Brie Picardie et Crédit Agricole CIB ; 
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 23,5 % pour le remboursement du prêt
d’un montant total de 60 000 000 € (soixante millions d’euros) souscrit par la Société du Canal Seine-
Nord  Europe  auprès  de  la  caisse  régionale  de  Crédit  Agricole  mutuel  Nord  de  France,  la  caisse
régionale  de  Crédit  Agricole  mutuel  Brie  Picardie  et  Crédit  Agricole  CIB,  afin  de  financer  les
contributions des collectivités territoriales membres, selon les caractéristiques reprises dans le tableau
ci-dessous :

Nature du prêt Prêt à taux variable
Montant total 60 000 000 €
Durée 240 mois
Date de début 05/08/2021
Phase de décaissement Jusqu’au 16/10/2023 au plus tard
Modalités de remboursement Amortissement trimestriel
Taux d’intérêt phase de mobilisation Euribor 3 mois + 0,15%
Taux d’intérêt phase d’amortissement Euribor 3 mois + 0,28%
Commission de mise en place 30 000 €

Garantie du Département
Caution  à  hauteur  de  14 100 000 €

(quatorze millions cent mille euros)

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci. Le montant de l’emprunt garanti (14,1 M€) correspond à la quote-part de la collectivité, soit
23,5 % de  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par  l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas
acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondant à la délibération.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 29. 

Messieurs MANIER et SIEGLER sont membres du conseil de surveillance de la Société du Canal Seine-
Nord Europe. En raison de cette fonction, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Après avoir appelé l’affaire, Monsieur POIRET déclare qu’il est concerné par la délibération en qualité de
membre du conseil de surveillance de la Société du Canal Seine-Nord Europe, et cède pendant l’examen
de cette affaire la Présidence à Monsieur PICK, 2ème Vice-Président.

75 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 2 pouvoirs.

62/165



1.5

Madame BECUE (porteuse du pouvoir de Madame LABADENS), présente à l’appel de l’affaire, avait
quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour
cette affaire.

Vote intervenu à 14 h 36.
 

Au moment du vote, 74 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   1 

Absents sans procuration :   4

N’ont pas pris part au vote :   3 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 75 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 69 

Majorité des suffrages exprimés : 35 

Pour : 69 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames
BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DRH/2021/350
1.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305147-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 7 octobre 2021

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane  BRIDOUX,  François-Xavier
CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine  DECODTS,  Laurent  DEGALLAIX,
Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD,
Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Sylvie LABADENS, Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Doriane BECUE, Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Emplois de catégorie A, B ou C susceptibles d'être pourvus par des agents contractuels (article
3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée) 

Vu le rapport DRH/2021/350
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu l'observation orale par laquelle le Président du Conseil départemental a précisé que l'emploi de 
Conseiller auprès du Directeur Général des Services est un emploi à temps non complet à 25 % d'ETP
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DECIDE à la majorité: 

- de compléter la délibération n° DRH/2020/118 du 24 avril 2020 et d’autoriser le recrutement d’agents
contractuels  pour  les  61  postes  détaillés  dans  les  fiches  ci-jointes  lorsque  le  recrutement  d’agent
titulaire n’aura pas été possible.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 36. 

77 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 1 pouvoir.

Vote intervenu à 14 h 47.
 

Au moment du vote, 77 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   1 

Absents sans procuration :   4

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 78 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 72 

Majorité des suffrages exprimés : 37 

Pour : 49 (Groupe Union Pour le Nord - Mesdames BAILLEUL
et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur  RENAUD,  non
inscrits)

Contre : 23 (Groupe Socialiste,  Républicain et  Citoyen – Groupe
Communiste  et  Républicain :  Pour  l’Humain
d’Abord !)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Fonction  Conseiller spécial auprès du Directeur général des Services 
Famille 
professionnelle 

Administrative 
 

Cadre 
d’emplois 

Administrateur, Attaché 
 

Grade Administrateur, Administrateur hors classe, Attaché, Attaché principal, 
Attaché hors classe 

Nombre   1 
Motif Qualification particulière et expertise 
Spécificités du 
poste 

Compétences spécifiques : 

 Connaitre les missions, élus et compétences du Département  
 Connaître le fonctionnement de la collectivité et des services 
 Connaissances généralistes en droit, marchés public et finances 
 Savoir animer des réunions et comité de pilotage 
 Posséder une bonne culture générale permettant de passer d’un sujet à 

l’autre 
 Avoir l’esprit d’analyse, de recherche et de logique 
 Avoir un bon esprit de synthèse  
 Disposer d’une bonne aisance relationnelle 
 Savoir exposer des propositions et concevoir des scénarios réalistes pour 

éclairer la prise de décision 
 Faire preuve de réserve, de discrétion et de rigueur  
 Développer un réseau de relations internes et externes  
 Maîtriser la relation avec les élus et les partenaires institutionnels 
 Avoir une volonté d’innovation 
 Disposer d’une bonne capacité rédactionnelle et à synthétiser 
 Savoir utiliser un tableur (Excel) 
 Savoir utiliser le traitement de texte (Word) 

 

Activités : 
 Elaborer, piloter ou contribuer à la mise en œuvre des projets 

transversaux. 
 Recenser et analyser les informations pertinentes et dégager des 

tendances. 
 Proposer des actions et des solutions après analyse de dossiers ou de 

situations. 
 Rendre compte de la conduite des missions confiées. 
 Rédiger des documents, rapport et synthèses. 
 Plus généralement, assister le Directeur général des Services, l’aider à 

organiser l’avancement des projets et s’assurer de leur bon cheminement. 
 
 

Temps non complet 25 % :  
 38 heures / mois soit 9h30 / semaine  

 
 

 

104/165



DELIBERATION N° DA/2021/343
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305190-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane  BRIDOUX,  François-Xavier
CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,
Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine  DECODTS,  Laurent  DEGALLAIX,
Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Béatrice DESCAMPS-
MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD,
Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Sylvie LABADENS, Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Doriane BECUE, Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Habitat inclusif : création de l'Aide à la Vie Partagée (AVP) et appel à projet 2021.

Vu le rapport DA/2021/343
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

7 octobre 2021
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Au titre de l’Aide à la Vie Partagée :

- de mettre en place l’Aide à la Vie Partagée (AVP) au Département du Nord ;

- d’inscrire dans le Règlement Départemental d’Aide Sociale (RDAS) les modalités d’obtention de
l’AVP prévues dans le rapport et reprises dans l’annexe 1 jointe au rapport ; les modifications du
RDAS seront effectuées sur le document mis en ligne sur le site lenord.fr ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’accord pour l’habitat inclusif entre la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie (CNSA), l’Etat et le Département du Nord, dans les termes du projet joint
au rapport (annexe 2) ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions relatives à la mobilisation de l’AVP au
bénéfice des personnes âgées et des personnes en situation de handicap dans le cadre du déploiement
de l’habitat inclusif, entre le Département du Nord et les Porteurs de Projet Partagé (3P) repris dans
le tableau ci-joint (annexe 3), dans les termes du projet joint au rapport (annexe 5) ;

Au titre de l’appel à projet 2021 :

- d’attribuer une subvention de 1 353 125 € en fonctionnement et de 296 374,24 € en investissement
aux  porteurs  de  projets  repris  dans  le  tableau  ci-joint  (annexe 4),  dans  le  cadre  de  l’exercice
budgétaire 2021 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions relatives au soutien au développement de
solutions  innovantes  d’habitat  inclusif,  entre  le  Département  du  Nord  et  les  porteurs  de  projets
figurant dans le tableau ci-joint (annexe 4), dans les termes du projet joint au rapport (annexe 6).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 48. 

Mesdames  BOISSEAUX,  CLERC,  EVRARD  et  MARTIN  sont  membres  de  l’Etablissement  Public
Départemental  pour  Soutenir,  Accompagner,  Eduquer  (EPDSAE),  Madame  CLERC  est  également
salariée de l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) du Nord.
Madame CHOAIN est Présidente du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) Comité des
Ages  du  Pays  Trithois  et  membre  du  conseil  d’administration  de  l’EHPAD  Résidence  Dronsart  à
Bouchain.
Madame ZAWIEJA-DENIZON est membre du conseil d’administration de l’EHPAD Résidence Dronsart
à Bouchain.
Monsieur RINGOT est membre du bureau de l’AFEJI.
Monsieur  SEGUIN  est  Conseiller  communautaire  à  la  Communauté  de  Communes  du  Cœur  de
l’Avesnois.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

69 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs d’un pouvoir.

Madame FAHEM, ainsi que Messieurs HIRAUX, MANIER et MONNET, présents à l’appel de l’affaire,
avaient quitté momentanément la salle préalablement au vote.
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2.1

Vote intervenu à 14 h 55.

Au moment du vote, 65 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   1 

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   8 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 66 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 66 

Majorité des suffrages exprimés : 34 

Pour : 66 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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 Annexe 3

Programmation des projets dit 3P susceptibles de conventionnés avec le département relatives à la moblisation de l'AVP  *

* sous réserve de remplir les conditions du cadre national de l'habitat inclusif avant l'arrivée du premier locataire

1 GHICL

2 ASSOCIATION LES AMIS DE SAINT HILAIRE

3 COMMUNE D ESQUELBECQ

4 GES MIRIAD

5 ASSOCIATION ISRAA

6 CENTRE HELENE BOREL

7 EPDSAE

8 AAMHF

9 HANDELICE

10 GAPAS

11 L'ASS DES AS

12 CCAS DE MAROILLES

13 LA VIE DEVANT SOI 

14 UDAF DU NORD

15 AFEJI 

16 APAJH 

17 APEI - LES PAPILLONS BLANCS de MAUBEUGE

18 LADAPT 

19 ADAR

20 CROIX ROUGE

21 APF

22 SIVU COMITE DES AGES 

23 HABITAT ET HUMANISME 

24 ENSEMBLE AUTREMENT 

25 LOGER'EVEIL

26 FRATERNATIVE

27 ASSOCIATION BETHANIE

28 ASSOCIATION AMA VITAE

29 RESEAU BULLE

N° du 
porteur

Porteurs de projet(s) 3P 
(conventionnement  avant le 31 décembre 2022)
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30 APEI- LES PAPILLONS BLANCS de ROUBAIX-TOURCOING

31 L'ARCHE
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DELIBERATION N° DA/2021/335
2.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305148-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Gérald  DARMANIN,  Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Marie-Paule  ROUSSELLE,
Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER,
Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s)   : Sylvie LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS
donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT, Soraya FAHEM, Mickaël HIRAUX, Luc MONNET.

OBJET :  Améliorer l'accès aux aides techniques pour les personnes âgées et personnes en situation de
handicap  :  expérimentation  du  dispositif  "Equipes  Locales  pour  l'Accompagnement  sur  les  Aides
Techniques" (EqLAAT)

Vu le rapport DA/2021/335
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  la  convention  de  financement  de  l’expérimentation  nationale  d’Equipes  Locales
d’Accompagnement sur les Aides Techniques (EqLAAT) entre le Département du Nord et la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie (CNAM), dans les termes du projet joint au rapport (annexe 1) ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  cette  convention  de  financement  de  l’expérimentation
nationale d’Equipes Locales d’Accompagnement sur les Aides Techniques (EqLAAT) ;

- d’approuver  la  convention  de  financement  entre  le  Département  du  Nord  et  la  Caisse  Nationale
d’Assurance Maladie (CNAM), pour les années 2021-2023, des crédits d’amorçage et d’ingénierie de
cette expérimentation, dans les termes du projet joint au rapport (annexe 2) ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention de financement pour les années 2021-2023,
des crédits d’amorçage et d’ingénierie de cette expérimentation ;

- d’adopter la convention pluriannuelle, entre le Département du Nord et la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH) du Nord contractualisant les missions que la MDPH va exercer dans
le cadre de cette expérimentation et les engagements du Département du Nord correspondants, dans les
termes du projet joint au rapport (annexe 3) ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cette convention pluriannuelle contractualisant les missions
que la MDPH va exercer dans le cadre de cette expérimentation et les engagements du Département du
Nord correspondants ;

- d’adopter  l’avenant n°1 à  la  convention  d’accès  aux données  entre  le  Département  du Nord et  la
Maison  Départementale  des  Personnes  Handicapées  (MDPH)  afin  d’étendre  les  effets  de  cette
convention au dispositif d’accompagnement aux aides techniques, dans les termes du projet joint au
rapport (annexe 4) ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant n°1 à la convention d’accès aux données entre le
Département du Nord et la MDPH.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 55. 

73 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs d’un pouvoir.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Madame  BECUE  (porteuse  du  pouvoir  de  Madame
LABADENS) et Monsieur MANIER.

Monsieur DARMANIN présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement
au vote et avait donné pouvoir à Madame BECUE.

Monsieur LEFEBVRE, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement
au vote.
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2.2

Vote intervenu à 15 h 00.

Au moment du vote, 73 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   3 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 76 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 76 

Majorité des suffrages exprimés : 39 

Pour : 76 (Groupe Union Pour le Nord. Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DIRCOM/2021/429
3.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305191-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Laurent
DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Jean-Claude  DULIEU,
Monique EVRARD, Marie-Laurence FAUCHILLE, Isabelle  FERNANDEZ, Julien GOKEL, Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC,  Vincent  LEDOUX,  Sébastien  LEPRETRE,  Valérie  LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier
MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Marie-Paule  ROUSSELLE,
Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER,
Marie  TONNERRE-DESMET,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Anne  VANPEENE,  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Roger  VICOT,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Gérald  DARMANIN  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Sylvie
LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Stéphane DIEUSAERT, Soraya FAHEM, Michel LEFEBVRE.

OBJET : Réemploi des supports de communications institutionnels

Vu le rapport DIRCOM/2021/429
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la double démarche de rationalisation des supports produits et de réemploi des supports
dépassés, engagée par le Département du Nord dans le cadre de sa politique Nord durable ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord et
l’Ecole Supérieure des Arts Appliqués et du Textile (ESAAT) de Roubaix, relative à la valorisation des
supports de communication obsolètes du Département du Nord, dans les termes du projet joint en
annexe du rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 00. 

73 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 3 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Messieurs HIRAUX et MONNET.

Mesdames CLERC et DEROEUX ainsi que Messieurs CHRISTOPHE et DELANNOY, présents à l’appel
de l’affaire, avaient quitté momentanément la salle préalablement au vote.

Vote intervenu à 15 h 04.

Au moment du vote, 71 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   3 

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 74 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 74 

Majorité des suffrages exprimés : 38 

Pour : 74 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et
Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain
d’Abord ! ;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s ; Mesdames BAILLEUL, DEROEUX et Monsieur
RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DE/2021/301
3.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305149-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN,  Régis  CAUCHE,  Marie  CHAMPAULT,  Isabelle  CHOAIN,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric
DELANNOY,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD,
Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle
GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon  JAMELIN,  Nicolas
LEBLANC, Vincent LEDOUX, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Gérald  DARMANIN  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Sylvie
LABADENS donne pouvoir à Doriane BECUE, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Marie SANDRA.

Absent(e)(s)   : Paul CHRISTOPHE, Stéphane DIEUSAERT.

OBJET : Attribution des dotations de fonctionnement aux collèges publics 2022

Vu le rapport DE/2021/301
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Education, culture, sport, tourisme, vie 
associative
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu l'avis rendu par le Conseil départemental de l’Éducation Nationale

7 octobre 2021
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DECIDE à la majorité: 

- de valider les modalités de calcul des dotations de fonctionnement 2022, pour les collèges hors cités
mixtes, à savoir :

Pour la part Administration et Logistique (ALO) :

 viabilisation : à partir de la moyenne des dépenses des collèges 2018 et 2019, revalorisée pour tenir
compte de l’évolution prévisionnelle des tarifs de l’énergie pour 2022 ;

 entretien :  reconduction  des  modalités  de  calcul  prenant  en  compte  les  surfaces,  les  dépenses
d’entretien et le taux d’occupation du collège en majorant le montant de 2,62 € par élève, pour faire
face aux dépenses liées à la pandémie de Covid 19 ;

 administration : application d’un forfait lissé, variant suivant la tranche d’effectifs du collège.

Pour la part Activités Pédagogiques (AP) : reconduction du montant forfaitaire par collège

Prélèvements : sont déduites du total ALO + AP les recettes perçues par les collèges et constatées aux
comptes financiers 2020, comme suit :

 la  contribution  du  budget  Service  de  Restauration  et  d’Hébergement  (SRH)  au  budget  service
général du collège ;

 80 % du  montant  des  loyers  perçus  par  les  collèges  pour  les  logements  de  fonction  loués  en
Convention d’Occupation Précaire (COP) ;

 les fonds de roulement réellement disponibles supérieurs à deux mois de fonctionnement (60 jours).
Sont également déduits les incapacités d’autofinancement constatées aux budgets initiaux 2021 et
les prélèvements prévus en décision budgétaire modificative reçus au plus tard fin juillet 2021 par le
Département du Nord.

- de prendre en compte pour le calcul de la dotation les effectifs élèves de la rentrée scolaire 2021/2022
(enquête lourde du Rectorat) ;

- d’appliquer, pour les collèges en cités mixtes :

 pour la part ALO : le forfait de 2021 ;
 pour la part AP : les mêmes modalités que pour les collèges hors cités mixtes ;

- de  notifier  aux collèges  le  montant  prévisionnel  de  la  participation  du  Département  du  Nord aux
dépenses de fonctionnement établie sur ces bases ;

- de prévoir pour 2022, un montant total de dotation initiale de 21,3 M€ ;

- de prévoir pour 2022, un montant de dotation complémentaire de 0,3 M€ ;

- de fixer, pour l’année scolaire 2021/2022, le tarif horaire d’utilisation des salles de sport municipales
par les collèges publics à 13 €, calculé sur la base du nombre de divisions et des effectifs constatés à la
rentrée scolaire 2021/2022 par l’Autorité Académique (enquête lourde de rentrée) ;

- de prévoir le versement à la Région de la dotation de l’Ecole Européenne Lille Métropole, selon les
modalités déterminées par la convention établie avec les différents partenaires ;
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3.2

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes et documents permettant la mise en œuvre de
ces décisions ;

- de prévoir les crédits en conséquence au Budget Primitif 2022.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 04. 

71 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 3 pouvoirs.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Mesdames  CLERC,  DEROEUX et  FAHEM, ainsi  que
Messieurs DELANNOY et LEFEBVRE.

Mesdames PARMENTIER-LECOCQ, ROUSSELLE et SEELS, Messieurs LEDOUX et VERFAILLIE
présents à l’appel de l’affaire, ainsi que Monsieur LEFEBVRE avaient quitté momentanément la salle
préalablement au vote.

Vote intervenu à 15 h 25.

Au moment du vote, 70 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations :   3 

Absents sans procuration :   9

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 73 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstentions :   7 (Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s et
Madame DEROEUX, non inscrite)

Total des suffrages exprimés : 66 

Majorité des suffrages exprimés : 34 

Pour : 44 (Groupe  Union  Pour  le  Nord ;  Madame  BAILLEUL  et
Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre : 22 (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe
Communiste et Républicain : pour l’Humain d’Abord !)

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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DELIBERATION N° DAT/2021/330
4.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305188-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Jean-Luc DETAVERNIER, Vice-Président

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel
BERNARD,  Stéphanie  BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  Josyane
BRIDOUX,  François-Xavier  CADART,  Benjamin  CAILLIERET,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Christine  DECODTS,  Laurent
DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT, Jean-
Claude  DULIEU,  Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle
FERNANDEZ,  Julien  GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques
HOUSSIN, Simon JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie
LETARD,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André
PICK, Michel PLOUY, Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand
RINGOT, Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS,
Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE,
Anne VANPEENE, Jean-Noël VERFAILLIE, Roger VICOT, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Gérald  DARMANIN  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Sylvie
LABADENS  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Vincent LEDOUX.

OBJET :  Attribution de subventions dans le cadre des Appels à Projets des "Aide Départementale aux
Villages et Bourgs (ADVB) et ADVB Volet voirie communale" et de l'Appel à Manifestation d'Intérêt
"Projets  Territoriaux  Structurants  (PTS)  -  Programmation  2021  et  Intérêt  2022".  

Vu le rapport DAT/2021/330
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes

7 octobre 2021
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer 83 subventions d’investissement aux communes et  structures intercommunales, dont la
liste figure en annexe 1 ci-jointe, dans le cadre de la programmation 2021 des Projets Territoriaux
Structurants pour un montant total de 19 501 835 € ;

- d’arrêter une première liste de projets, en annexe 2 ci-jointe, susceptibles d’être retenus au titre de la
programmation 2022 des « Projets Territoriaux Structurants » ; 

- d’attribuer 224 subventions d’investissement aux communes et structures intercommunales, dont la
liste  figure  en  annexe 3  ci-jointe,  dans  le  cadre  de  la  programmation 2021  du  dispositif  « Aide
Départementale aux Villages et Bourgs », pour un montant total de 20 153 853 € ;

- d’approuver la liste des projets d’Aide Départementale aux Villages et Bourgs (ADVB) en annexe 4
ci-jointe qui, s’ils sont redéposés, seront examinés par le Département avec un regard particulier et
attentif dans le cadre de l’Appel à Projets 2022 ;

- d’attribuer 97 subventions d’investissement aux communes dont la liste figure en annexe 5 ci-jointe,
dans  le  cadre  de  la  programmation  2021  du  volet  « Voirie  communale »  du  dispositif  « Aide
Départementale aux Villages et Bourgs », pour un montant total de 2 979 654 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes et décisions correspondants
et notamment les conventions conformes aux conventions types entre le Département du Nord et les
communes ou structures intercommunales, dans les termes des projets joints au rapport (annexes 6, 7
et 8), en référence à l’ensemble de ces différents sujets ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget départemental de l’exercice 2021,
sur l’enveloppe 25007E04, opérations 25007OP001, 25007OP002, 25007OP003 et 25007OP004.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 25. 

Les Conseillers départementaux listés ci-dessous exercent un mandat municipal :
Mesdames BECUE (Maire de Tourcoing), BOCQUET (Conseillère municipale de Lille), CHAMPAULT
(Adjointe au Maire de Mouvaux), DECODTS (Adjointe au Maire de Dunkerque), DELRUE (Adjointe au
Maire de Deûlémont), MARTIN (Adjointe au Maire de Villeneuve d’Ascq), MASSE (Maire de Saint-
André-lez-Lille), QUATREBOEUFS (Conseillère municipale de Faumont) et ZOUGGAGH (Adjointe au
Maire de Roubaix) ;
Messieurs CAILLIERET (Conseiller municipal délégué de Wattrelos), DELANNOY (Maire d’Hornaing),
GUIZIOU (Conseiller municipal de Lille), MANIER (Conseiller municipal de Villeneuve d’Ascq), PICK
(Adjoint au Maire de Roubaix) et PLOUY (Conseiller municipal d’Armentières).

Les Conseillers départementaux listés ci-dessous exercent un mandat intercommunal :
Mesdames BAILLEUL (Conseillère communautaire déléguée à la Communauté Urbaine de Dunkerque
Grand  Littoral),  CIETERS  (Vice-Présidente  de  la  Communauté  de  Communes  Pévèle  Carembault),
CLERC  (Conseillère  communautaire  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Caudrésis-Catésis),
EVRARD (Conseillère communautaire à la Communauté de Communes Flandre Lys), SANCHEZ (Vice-
Présidente  de  DOUAISIS  AGGLO)  et  ZAWIEJA-DENIZON  (Vice-Présidente  de  la  Communauté
d’Agglomération  de  La  Porte  du  Hainaut  et  membre  du  Syndicat  Intercommunal  de  Mobilité  et
d’Organisation Urbaine du Valenciennois) ;
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4.1

Messieurs BELLEVAL (Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure), BERNARD
(Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole), DEGALLAIX (Président
de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole et membre du Syndicat Intercommunal de
Mobilité et d’Organisation Urbaine du Valenciennois), LEBLANC (Vice-Président de la Communauté
d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre), MONNET (Conseiller communautaire de la Communauté
de  Communes  Pévèle  Carembault),  RENAUD  (Conseiller  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération de  La Porte  du Hainaut),  RINGOT (Vice-Président  de  la  Communauté  Urbaine  de
Dunkerque  Grand  Littoral)  et  VERFAILLIE  (Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération
Valenciennes Métropole et membre du Syndicat Intercommunal de Mobilité et d’Organisation Urbaine du
Valenciennois).

Les Conseillers départementaux listés ci-dessous exercent un mandat municipal et intercommunal :
Mesdames  ARLABOSSE  (Adjointe  au  Maire  de  Dunkerque  et  Vice-Présidente  de  la  Communauté
Urbaine de Dunkerque Grand Littoral), CHOAIN (Maire de Prouvy et Vice-Présidente de la Communauté
d’Agglomération  Valenciennes  Métropole),  DENYS  (Adjointe  au  Maire  d’Aulnoye-Aymeries  et
Conseillère  communautaire  déléguée  à  la  Communauté  d’Agglomération  Maubeuge-Val de  Sambre),
FERNANDEZ  (Adjointe  au  Maire  de  Loon-Plage  et  Conseillère  communautaire  à  la  Communauté
Urbaine de Dunkerque Grand Littoral), GREAUME (Conseillère municipale d’Onnaing et Conseillère
communautaire  à  la  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes  Métropole),  LUCAS  (Maire  de
Guesnain et Conseillère communautaire à DOUAISIS AGGLO), ROUSSELLE (Maire de Bersillies et
Conseillère  communautaire  déléguée  à  la  Communauté  d’Agglomération  Maubeuge-Val de  Sambre),
VAN CAUWENBERGE  (Adjointe  au  Maire  d’Hautmont  et  Vice-Présidente  de  la  Communauté
d’Agglomération  Maubeuge-Val  de  Sambre)  et  VANPEENE  (Maire  de  Winnezeele  et  Conseillère
communautaire déléguée à la Communauté de Communes de Flandre Intérieure) ;
Messieurs BARTHOLOMEUS (Conseiller municipal de Dunkerque et Conseiller communautaire délégué
de la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand Littoral), BAUDOUX (Maire d’Aulnoye-Aymeries et
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre), BRICOUT (Maire de
Caudry  et  Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Caudrésis-Catésis),  DIEUSAERT
(Maire d’Oxelaëre et Vice-Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure), GOKEL
(Maire  de  Cappelle-la-Grande  et  Vice-Président  de  la  Communauté  Urbaine  de  Dunkerque  Grand
Littoral), HIRAUX (Maire de Fourmies et Président de la Communauté de Communes Sud-Avesnois),
POIRET (Président  de  DOUAISIS AGGLO et  en  raison  des  fonctions  exercées  au  sein  du  Conseil
municipal de Lauwin-Planque), SEGUIN (Maire d’Avesnes-sur-Helpe et Conseiller communautaire à la
Communauté  de  Communes du  Cœur  de  l’Avesnois)  et  SIEGLER (Conseiller  municipal  délégué de
Cambrai et Vice-Président de la Communauté d’Agglomération de Cambrai).

En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Monsieur VALOIS avait donné pouvoir à Madame VANPEENE. Cette dernière ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Madame LABADENS (Adjointe au Maire de Cambrai et Conseillère communautaire à la Communauté
d’Agglomération de Cambrai) et  Monsieur DARMANIN (Conseiller municipal de Tourcoing) avaient
donné pouvoir à Madame BECUE (Maire de Tourcoing).
Madame SANDRA (Adjointe au Maire de Nieppe et Conseillère communautaire à la Communauté de
Communes de Flandre Intérieure) avait donné pouvoir à Monsieur DIEUSAERT (Maire d’Oxelaëre et
Vice-Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure).
Ils ne peuvent prendre part au délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de
ces pouvoirs pour cette affaire.
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4.1

A l'appel de l'affaire et compte tenu de la nécessité de la prévention des conflits d'intérêts, les Conseillers
départementaux partiellement intéressés par un ou plusieurs dossiers examinés dans la présente affaire, ne
peuvent ni être comptés pour le quorum, ni prendre part au délibéré et au vote, en ce qui concerne ce ou
ces  dossiers.  Le nombre de Conseillers  départementaux présents pour l'examen des dossiers  de cette
affaire a toujours été égal au moins à 64.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames PARMENTIER-LECOCQ et SEELS, ainsi que
par Messieurs CHRISTOPHE et LEFEBVRE.

Madame DESCAMPS-MARQUILLY et Monsieur BEAUCHAMP, présents à l’appel de l’affaire, avaient
quitté  définitivement  la  séance  préalablement  au  vote  et  avaient  donné  pouvoir  respectivement  à
Monsieur VERFAILLIE et Madame LUCAS. Ces derniers ne pouvant prendre part au vote, il n’est donc
pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

Vote intervenu à 16 h 09.
 

Au moment du vote, 28 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   0

Absents sans procuration :   7

N’ont pas pris part au vote : 47 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 28 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :   4 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 24 

Majorité des suffrages exprimés : 13 

Pour : 24 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Madame
DEROEUX, non inscrite)

Contre :   0
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4.1

Le Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s précise que leur abstention est motivée par
un avis défavorable sur les subventions suivantes :

- Programmation PTS 2021 :
 2021/00724-VA Beuvrages 
 2021/00446-CA Cambrai
 2021/00676-VA Château L’Abbaye
 2021/00067DO Douaisis Agglo
 2021/00463-VA Fresnes sur Escaut 
 2021/00728-VA Hélesmes
 2021/00051-FM Loon-Plage 
 2021/00153-FI Merville 
 2021/00585-DO Pecquencourt 
 2021/00014-VA Quérénaing 
 2021/00429-ML Villeneuve d’Ascq 

- Programmation ADVB 2021 :
 2021/00660DO Anhiers 
 2021/00700DO Courchelettes 
 2021/00246SA Maroilles 
 2021/00018-CA Noyelles sur Escaut
 2021/00202-VA Petite Forêt

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Annexe n°2 PROGRAMMATION PTS INTERET 2022

Code ASTER Maîtrise d'ouvrage Type de 
dossier

Nom projet / Intitulé travaux MONTANT 
TOTAL 

PREVISIONNEL

2021/00403-DO Aniche PTS T Rénovation énergétique du complexe sportif Pierre de 
Coubertin et la création d’une extension

3 167 060 €

2021/00206-VA Anzin PTS T Résorption de friche urbaine avec projet de requalification par 
la construction de la nouvelle école du centre

5 516 645 €

2021/00084-DO Arleux PTS T Transformation du centre culturel Patrick Masclet (microfolie, 
FabLab et bibliothèque)

900 000 €

2021/00169-SA Aulnoye-Aymeries PTS T Réhabilitation et extension de l'ancienne école Socquet en 
salles dédiées à la pratique de la musique et de la danse

1 858 296 €

2021/00730-VA Aulnoy-lez-Valenciennes PTS D 
Sport

Travaux complexe Stablinski 559 600 €

2021/00394-FI Bailleul PTS T Réhabilitation du complexe sportif 1 740 000 €

2021/00566-FM Bergues PTS T Restauration de l'Hôtel de Ville afin d'améliorer les conditions 
d’accueil des usagers des services publics territoriaux et pour la 
bonne préservation des archives de l'intercommunalité

1 264 900 €

2021/00270-SA Bousies PTS T Aménagement et construction-extension du Musée des 
évolutions et sa grange. PTS ébauche 2022

1 180 859 €

2021/00607-CA CA de Cambrai PTS T Travaux du conservatoire à rayonnement départemental 978 300 €

2021/00679-VA CA de la Porte du Hainaut PTS T Requalification des espaces publics cité Minière Schneider  sur 
Escaudain, Lourches et Roeulx phase 1

9 674 508 €

2021/00353-SA CA Maubeuge Val de Sambre PTS D cycl Schéma d'accueil vélo à l'appui du Réseau Points Noeuds 
Avesnois

151 000 €

2021/00314-VA CA Valenciennes Métropole PTS T Requalification de la cité minière Saint Pierre à Condé sur 
l'Escaut

2 444 094 €

2021/00224-CA Cambrai PTS T Projet de réhabilitation et d'extension du centre social 
R'Génération

2 500 000 €

2021/00711-CA Caudry PTS T Restauration de la Basilique Sainte Maxellende 3 446 303 €

2021/00734-SA CC Coeur de l'Avesnois PTS T L'Auberge Fleurie : un espace de services complémentaire au 
Musverre

4 746 520 €

2021/00286-FI CC de Flandre Intérieure PTS T Qualicanes : Faire vivre Callicanes, aller vers un espace de 
qualité.

938 874 €

2021/00015-FM CC des Hauts de Flandre PTS D cycl Création d’une liaison douce entre le carrefour giratoire et le 
centre aquatique (Route d’Herzeele - RD17)  à  Wormhout

975 089 €

2021/00624-CA CC du Pays Solesmois PTS T Rénovation de l’ancien bâtiment de la banque de France à 
Solesmes

1 500 000 €

2021/00718-ML CC Pévèle-Carembault PTS D cycl Mise en oeuvre du Schéma Cyclable de Pévèle Carembault - 
2022

750 000 €

2021/00214-ML Comines PTS D 
Sport

Réhabilitation du complexe sportif Decottignies 3 913 604 €

2021/00765-FM Coudekerque-Branche PTS T Création d'une salle omnisports polyvalente 2 500 000 €

2021/00715-FM CU de Dunkerque PTS T Opération grand site des dunes de Flandre et création de la 
maison de site à la ferme Nord

5 630 000 €

2021/00456-DO Cuincy PTS T Requalification des espaces publics de la résidence Notre Dame. 
Phase 1.

758 351 €

2021/00107-DO Douaisis Agglo PTS T Création d'une passerelle au sein d'EuraDouai 10 700 000 €

2021/00599-VA Douchy-les-Mines PTS T Étude de rénovation et d’agrandissement du Centre Régional de 
la Photographie

33 000 €
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Annexe n°2 PROGRAMMATION PTS INTERET 2022

Code ASTER Maîtrise d'ouvrage Type de 
dossier

Nom projet / Intitulé travaux MONTANT 
TOTAL 

PREVISIONNEL

2021/00516-SA Dourlers PTS D EFS Transformation d'un patrimoine emblématique communal en 
structure multiservices et accueil touristique/station étape 
"destination Avesnois"

1 052 304 €

2021/00301-FM Dunkerque PTS T Construction d'un équipement public multifonction au Banc 
Vert (secteur QPV)

13 809 254 €

2021/00774-FM Dunkerque PTS T Réhabilitation et extension du bâtiment des tennis, squash, 
badminton et padel de La Licorne

5 855 426 €

2021/00313-DO Fenain PTS T Aménagement des espaces publics de la cité Agache de Fenain - 
ERBM

2 613 906 €

2021/00627-DO Flines-lez-Raches PTS T Construction d'une salle de sports polyvalente. 2 756 034 €

2021/00339-SA Fourmies PTS T Réhabilitation du stade Léo Lagrange
Phase 2 - tribunes

1 285 000 €

2021/00457-VA Fresnes-sur-Escaut PTS T Travaux d'aménagement de l'ancienne gare des Houillères 1 789 706 €

2021/00689-SA Hautmont PTS T Rénovation du centre culturel Maurice Schumann 643 701 €

2021/00695-FI Hazebrouck PTS D MSP Création d'une maison de santé pluridisciplinaire 1 479 800 €

2021/00331-ML Hem PTS D 
Sport

Construction d'une salle multisports 3 355 086 €

2021/00433-DO Hornaing PTS T Aménagement des espaces publics de la résidence Heurteau 3 349 000 €

2021/00436-ML Houplines PTS T Aménagement du complexe sportif André Claeys 1 900 000 €

2021/00421-SA Jeumont PTS T Rénovation thermique et énergétique du centre administratif 
Georges Pompidou

3 154 530 €

2021/00648-DO Lallaing PTS T Redynamisation & aménagements qualitatifs du centre-ville - 
phases 1 & 2

1 718 042 €

2021/00442-DO Lauwin-Planque PTS T Construction d'une salle de sport et d'un restaurant scolaire 3 591 706 €

2021/00163-CA Le Cateau-Cambrésis PTS T Réhabilitation de l'Abbatiale Saint Martin (tranches 2 et 3) 2 099 110 €

2021/00401-SA Le Quesnoy PTS T Création d'un musée mémoriel ou centre d'interprétation néo-
zélandais au Quesnoy

5 863 473 €

2021/00168-ML Leers PTS T Espace culturel Leers 2 438 928 €

2021/00361-ML Lille PTS T Stabilisation de la chapelle du Musée de l'Hospice Comtesse 2 583 334 €

2021/00582-ML Loos PTS T Réhabilitation du restaurant scolaire des Oliveaux 3 000 000 €

2021/00779-SA Maubeuge PTS T Rénovation du Manège 9 560 000 €

2021/00780-SA Maubeuge PTS T Rénovation thermique du Conservatoire et réhabilitations de la 
Maison de l'Eclusier et de la Piscine Pasteur

1 211 000 €

2021/00778-SA Maubeuge PTS T Trésor Sainte Aldegonde et Projet Muse 780 000 €

2021/00777-SA Maubeuge PTS T 
Etude

Diagnostic Culturel sur la lecture publique 46 175 €

2021/00776-SA Maubeuge PTS T 
Etude

Plan de valorisation des remparts 50 000 €

2021/00588-FI Oxelaëre PTS T Maison de santé pluridisciplinaire 1 523 425 €

2021/00499-DO Pecquencourt PTS T Construction d'un dojo 2 173 500 €

2021/00568-VA Quiévrechain PTS T Restructuration des espaces publics du Quartier Mozart à 
Quiévrechain - phases 2 et 3

834 811 €

02/09/2021 page 2 sur 3

133/165



Annexe n°2 PROGRAMMATION PTS INTERET 2022

Code ASTER Maîtrise d'ouvrage Type de 
dossier

Nom projet / Intitulé travaux MONTANT 
TOTAL 

PREVISIONNEL

2021/00600-VA Quiévrechain PTS T Restructuration de l'Hôtel de Ville 2 000 000 €

2021/00154-ML Ronchin PTS T Rénovation de la toiture de la halle de tennis 1 250 000 €

2021/00344-ML Roncq PTS T Réhabilitation et extension de l'école de musique 1 531 145 €

2021/00650-DO Roost-Warendin PTS T Construction d'une salle d'évolution sportive groupe scolaire 
Roger Salengro

774 087 €

2021/00248-ML Roubaix PTS T Rugby Ambition Roubaix 4 166 667 €

2021/00489-VA Saint-Amand-les-Eaux PTS T Renaissance du parvis de la Tour abbatiale et de son pont du 
XVIIème siècle

1 866 700 €

2021/00121-VA Saint-Saulve PTS T Projet d'écovillage du Bas Marais 2 989 878 €

2021/00617-DO Sin-le-Noble PTS D 
Sport

Rénovation de la salle de sports Delaune 637 273 €

2021/00032-DO Somain PTS T Réhabilitation de la Chapelle Sainte Barbe en espace d'insertion 
sociale et professionnelle

786 369 €

2021/00317-ML Templeuve-en-Pévèle PTS T Travaux de restauration de l'église Saint Martin 2 279 322 €

2021/00616-ML Tourcoing PTS T Rénovation du stade Van de Veegaete - terrain d'honneur 1 814 147 €

2021/00092-ML Tourcoing PTS T Réaménagement du complexe sportif Léo Lagrange 13 263 839 €

2021/00230-VA Valenciennes PTS T Rénovation de la façade de l'Hôtel de Ville, allier patrimoine et 
modernité

1 800 000 €

2021/00294-VA Valenciennes PTS D 
Sport

Rénovation énergétique de la salle du Hainaut au complexe 
sportif Pierre Carous

800 000 €

2021/00659-VA Vieux-Condé PTS T Salle polyvalente à dominante culturelle 2 200 000 €

2021/00518-VA Wallers PTS T Réaménagement intérieur de l’ancienne école ménagère en vue 
d’y accueillir un Pôle Petite Enfance et un Pôle Solidarité et 
Cohésion sociale au sein du Quartier d’Arenberg

880 000 €

2021/00519-VA Wallers PTS T Requalification du centre-ville - Parvis de la Mairie et 
aménagements des espaces publics du centre-ville (étude et 
travaux)

1 664 050 €

TOTAL 189 047 731 €
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Annexe n°4 ADVB AVEC SUIVI 2022

Code ASTER Maîtrise d'ouvrage Nom projet / Intitulé travaux Montant total 
prévisionnel

2021/00143-SA Anor Travaux d'amélioration énergétique : remplacement des systèmes de 
chauffage de l'école du Petit Verger et de l'école Daniel Vincent

28 198 €

2021/00292-FI Arnèke Travaux d'économie d'énergie à l’école Emilienne Moreau 50 558 €

2021/00706-ML Aubers Réhabilitation de l'ancienne gare 195 814 €

2021/00587-VA Avesnes-le-Sec Rénovation de la totalité de l'éclairage public 56 003 €

2021/00594-CA Awoingt Réaménagement qualitatif du chemin communal n°404 menant vers Cambrai 203 737 €

2021/00675-FM Bergues Fourniture et pose de signalétique touristique et patrimoniale de Bergues 81 900 €

2021/00445-SA Beugnies Restauration du retable du Choeur de l'église de Beugnies 49 570 €

2021/00284-SA Boussières-sur-Sambre Extension et rénovation thermique et énergétique de la mairie 511 105 €

2021/00422-ML Cysoing Travaux de façades et de couverture à l'église Saint Calixte Saint Evrard 839 076 €

2021/00709-SA Dompierre-sur-Helpe Aménagement du patrimoine public: menuiseries des archives, CSC et salle des 
fêtes; toiture des sanitaires publics et des fonds baptismaux.

55 132 €

2021/00327-VA Escautpont Travaux d'aménagement et de mise en sécurité du parvis du Groupe Scolaire 
Brunehaut - Création d'un parking et végétalisation de l'espace public

342 691 €

2021/00064-CA Eswars Travaux de réfection des toitures de la réserve et de la sacristie, et 
remplacement de sept fenêtres de l’église Saint Jacques

16 038 €

2021/00083-SA Flaumont-Waudrechies Réfection du réseau éclairage public en lampes Led 52 197 €

2021/00672-CA Fontaine-au-Pire Réhabilitation de la salle des fêtes 416 800 €

2021/00093-ML Fournes-en-Weppes Changement de menuiseries des salles Mal et Bonnel et de l'espace Raoult et 
pose de stores à l'école du clos d'Hespel

106 764 €

2021/00129-ML Frelinghien Rénovation restaurant scolaire : agrandissement, remise aux normes de la 
cuisine, amélioration générale de l'accueil des enfants

1 123 000 €

2021/00628-DO Fressain Réhabilitation et extension de la salle des fêtes communale 815 500 €

2021/00052-ML Fretin Travaux de rénovation des murs de façade et le remplacement de la toiture en 
ardoise du clocher

286 639 €

2021/00150-FI Godewaersvelde Rénovation de la toiture, des menuiseries et de l'éclairage intérieur de l'école 
Jacques Prévert.

74 839 €

2021/00033-ML Hantay Construction cantine scolaire - médiathèque 1 955 095 €

2021/00526-VA Hergnies Création d'une aire de loisirs intergénérationnelle de plein air 427 893 €

2021/00673-SA Hon-Hergies Isolation des bâtiments communaux école mairie et local technique, salle des 
fêtes

108 938 €

2021/00101-ML Houplin-Ancoisne Construction du groupe scolaire Ferry Vion 3 701 791 €

2021/00295-FM Killem Réfection de la toiture et du plafond de locaux dépendants de la salle 
Schipman

44 315 €

2021/00025-VA Lieu-Saint-Amand Réfection de la toiture de l'église 276 895 €

2021/00080-VA Lourches Aménagement d'une place publique/parvis sur le site de l'ancienne école Jean 
Macé

365 209 €

2021/00242-CA Masnières Construction d'un city-stade 450 000 €

2021/00078-CA Neuville-Saint-Rémy Travaux de remplacement des fenêtres du bâtiment des associations Marie 
Curie

56 593 €

2021/00453-CA Neuvilly Aménagement d'une aire de jeux 39 600 €
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Annexe n°4 ADVB AVEC SUIVI 2022

Code ASTER Maîtrise d'ouvrage Nom projet / Intitulé travaux Montant total 
prévisionnel

2021/00743-ML Phalempin Réalisation du Centre Technique Communal 734 000 €

2021/00655-ML Pont-à-Marcq Réhabilitation du cimetière communal 32 179 €

2021/00623-SA Pont-sur-Sambre Mise en accessibilité et travaux sur les frontons de la salle de sports Louis 
Demade - Phase 2

175 000 €

2021/00030-CA Proville Rénovation énergétique et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité de 
l'école Charles De Gaulle

2 700 721 €

2021/00387-CA Ramillies Construction d'une maison d'assistants maternels 491 904 €

2021/00332-CA Rieux-en-Cambrésis Remplacement de l'éclairage actuel de la commune par de l'éclairage LED 130 018 €

2021/00470-VA Roeulx Création d'un coin des mamans 70 000 €

2021/00532-SA Saint-Remy-du-Nord Extension du columbarium 10 912 €

2021/00595-CA Saint-Vaast-en-Cambrésis Réhabilitation qualitative de la place Romain Rolland 78 982 €

2021/00517-CA Saulzoir Travaux de rénovation thermique du bâtiment communal faisant fonction de 
vestiaires pour le football

39 548 €

2021/00634-ML Sequedin Aménagement d'une nouvelle aire de jeux Place Corneille 28 584 €

2021/00632-CA Thun-Saint-Martin Rénovation qualitative des trottoirs de la rue Jean Bar et pour partie des rues 
des Bosquets et Cutiviers

239 913 €

2021/00741-DO Tilloy-lez-Marchiennes Travaux d'aménagements qualitatifs de la rue François Sang, de la rue 
Florimond Houdart et Chemin Perdu

444 346 €

2021/00117-CA Viesly Construction d'un bâtiment communal à usage funéraire 365 250 €

2021/00451-FI Vieux-Berquin Rénovation de l'éclairage public 130 118 €

2021/00509-FM Watten Aménagement d'une rampe d'accès à l'espace "Jean-Marie Harlay" 13 863 €

TOTAL 18 417 228 €
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DELIBERATION N° DV/2021/310
4.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210927-305150-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 7 octobre 2021
Affiché le 

REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 27 SEPTEMBRE 2021
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021

Suite à la convocation en date du 13 septembre 2021
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient présents   :  Martine ARLABOSSE, Barbara BAILLEUL, Grégory BARTHOLOMEUS, Bernard
BAUDOUX, Doriane BECUE, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie BOCQUET,
Anne-Sophie BOISSEAUX, Josyane BRIDOUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET,
Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN,
Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Sylvie CLERC, Barbara COEVOET, Valérie CONSEIL, Christine
DECODTS, Laurent DEGALLAIX, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Claudine
DEROEUX, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT, Jean-Claude DULIEU,
Monique  EVRARD,  Soraya  FAHEM,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Simon
JAMELIN, Nicolas LEBLANC, Michel LEFEBVRE, Sébastien LEPRETRE, Valérie LETARD, Maryline
LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc
MONNET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ, Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,
Christian POIRET, Marie-Hélène QUATREBOEUFS, Eric RENAUD, Bertrand RINGOT, Marie-Paule
ROUSSELLE,  Caroline  SANCHEZ,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,
Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE-DESMET, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE,
Jean-Noël  VERFAILLIE,  Roger  VICOT, Philippe  WAYMEL,  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Karima
ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Charles  BEAUCHAMP donne  pouvoir  à  Maryline  LUCAS,  Frédéric
BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Gérald DARMANIN donne pouvoir à Doriane
BECUE,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Sylvie
LABADENS  donne  pouvoir  à  Doriane  BECUE,  Marie  SANDRA  donne  pouvoir  à  Stéphane
DIEUSAERT, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE.

Absent(e)(s)   : Vincent LEDOUX.

OBJET : Aide à l'aménagement de trottoirs le long des routes départementales - Programme 2021.

Vu le rapport DV/2021/310
Vu l'avis en date du 20 septembre 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

7 octobre 2021
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer,  pour  un  montant  de  2 146 430 €  du  programme  de  l’année 2021,  des  aides  à
l’aménagement de trottoirs le long des routes départementales, selon le tableau ci-joint ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 16 h 09. 

Madame ROUSSELLE est Maire de Bersillies.
Monsieur BAUDOUX est Maire d’Aulnoye-Aymeries.
Madame DENYS est Adjointe au Maire d’Aulnoye-Aymeries.
Madame VANPEENE est Maire de Winnezeele.
Monsieur CAREMELLE est Conseiller municipal délégué de Gouzeaucourt.
Monsieur BELLEVAL est Maire d’Hazebrouck.
Monsieur LEBLANC est Adjoint au Maire de Maubeuge.

Madame CIETERS est Vice-Présidente de la Communauté de Communes Pévèle Carembault.
Madame  ARLABOSSE  et  Monsieur  RINGOT  sont  Vice-Présidents  de  la  Communauté  Urbaine  de
Dunkerque Grand Littoral.
Madame BAILLEUL et Monsieur BARTHOLOMEUS sont Conseillers communautaires délégués à la
Communauté Urbaine de Dunkerque Grand Littoral.
Madame FERNANDEZ est Conseillère communautaire à la Communauté Urbaine de Dunkerque Grand
Littoral.

Monsieur MONNET est Maire de Templeuve-en-Pévèle et Conseiller communautaire à la Communauté
de Communes Pévèle Carembault.
Monsieur GOKEL est  Maire de Cappelle-la-Grande et Vice-Président  de la  Communauté Urbaine de
Dunkerque Grand Littoral.

En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Monsieur VALOIS avait donné pouvoir à Madame VANPEENE. Cette dernière ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Monsieur BEAUCHAMP (Conseiller municipal d’Arleux) avait donné pouvoir à Madame LUCAS. Il ne
peut prendre part  au délibéré et  au vote même par procuration.  Il  n’est donc pas tenu compte de ce
pouvoir pour cette affaire.

59 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 5 pouvoirs.

Madame QUATREBOEUFS, ainsi que Messieurs HOUSSIN et MANIER, présents à l’appel de l’affaire,
avaient quitté momentanément la salle préalablement au vote.
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4.2

Vote intervenu à 16 h 12.
 

Au moment du vote, 56 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations :   5 

Absents sans procuration :   6

N’ont pas pris part au vote : 15 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts) 

Ont pris part au vote : 61 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 61 

Majorité des suffrages exprimés : 31 

Pour : 61 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,
Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Groupe
Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s - Madame  DEROEUX  et  Monsieur
RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai (Batiment C) 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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